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ADVICENNE 

Société anonyme au capital de 2.464.734,20 euros 

Siège social : 262 rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 Paris 

497 587 089 R.C.S. Paris 

(la « Société ») 

 

 

         Paris le 28 avril 2025 

 

Madame, Monsieur 

 

En votre qualité d’actionnaire de la société Advicenne, nous avons l’honneur de vous convoquer à 

l’Assemblée Générale Mixte qui se tiendra le 15 mai 2025 à 10 heures, dans les locaux du cabinet Bird 

& Bird situé 2, rue de la Chaussée d’Antin, 75009 Paris, à l'effet de statuer sur l'ordre du jour suivant : 

 

Ordre du jour 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

 

2. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

 

3. Rapport spécial des Commissaires aux comptes et approbation des conventions nouvelles visées 

aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce le cas échéant 

 

4. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Didier LAURENS arrivant à expiration 

 

5. Renouvellement du mandat de censeur de Monsieur André ULMANN arrivant à expiration 

 

6. Non renouvellement de Implid Audit en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire 

 

7. Non renouvellement de KPMG SA en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire 

 

8. Nomination de NEXBONIS ADVISORY en qualité de Commissaire aux comptes titulaire 

 

9. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres 
actions dans le cadre du dispositif des articles L.22-10-62 et L.225-210 et suivants du Code de 

commerce 

 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

10. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie 
d’annulation d’actions dans le cadre du dispositif des articles L.22-10-62 et L.225-210 et suivants 

du Code de commerce 

 

11. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires 
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12. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires et offre au public (en dehors des offres visées au 1° 

de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) – Possibilité d’un droit de priorité 

 

13. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre visée au 1° de l’article L. 
411-2 du Code monétaire et financier 

 

14. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières de la Société, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de 
personnes répondant à des caractéristiques déterminées (émission dans le cadre d’un contrat de 
financement en fonds propres ou obligataire) 

 

15. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une 
catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (investisseurs ayant 

l’expérience de secteur de la santé ou des biotechnologies) 
 

16. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une 
catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (sociétés industrielles, 

institutions ou entités actives dans le secteur de la santé ou des biotechnologies) 

 

17. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre 
de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 
décidée aux termes des Onzième à Seizième résolutions 

 

18. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une ou 
plusieurs personnes nommément désignées  

 

19. Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu de la Onzième à la 

Dix-huitième et de la Vingt-cinquième résolutions 

 

20. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres – Plafond indépendant  

 

21. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer 
des bons de souscription d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 

 

22. Autorisation à donner au Conseil d’administration de consentir des options de souscription ou 
d’achat d’actions de la Société, conformément aux dispositions des articles L. 225-177 et suivants 

du Code de commerce, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription 
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23. Autorisation à donner au Conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions 
existantes ou à émettre, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du 

Code de commerce, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription 

 

24. Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des autorisations et délégations 

visées de la Vingt-et-unième à la Vingt-troisième résolutions 

  

25. Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social 
par émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des 
salariés adhérant au plan d’épargne entreprise 

 

26. Modification des articles 12.4 (suppression des restrictions visant la tenue des réunions du Conseil 

d’administration par des moyens de télécommunication) et 12.7 (concernant le recours à la 
consultation écrite pour les décisions du Conseil d’administration) à la suite de l’adoption de la loi 
dite « Attractivité » du 13 juin 2024 

 

27. Pouvoirs en vue des formalités 

 

_______________ 

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils 
possèdent. 

Il est justifié du droit de participer à l’Assemblée, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte 
des titres à leur nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré 

précédant l'Assemblée, soit le 13 mai 2025 à zéro heure, heure de Paris : 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

Pour les actionnaires au nominatif, l’inscription en compte selon les modalités susvisées est suffisante 
pour leur permettre de participer à l’Assemblée. 

Pour les actionnaires au porteur, l'inscription des titres dans les comptes de titres au porteur est 

constatée par une attestation de participation délivrée par le teneur de compte, le cas échéant par 

voie électronique dans les conditions prévues à l’article R. 225-61 du Code de commerce, et annexée 

au formulaire de vote à distance ou de procuration. 

 

B) Mode de participation à l’Assemblée Générale 

1. Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale pourront : 

pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif : 

­ Se présenter le jour de l’Assemblée Générale, directement au guichet spécialement prévu à 

cet effet, muni d’une pièce d’identité ; 

­ Ou demander une carte d’admission : 

- soit auprès des services de Uptevia, Service Assemblées Générales – 90 – 110 Esplanade du 

Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex, 

- soit en faisant sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible via :  
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- pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur 

Espace Actionnaire à l’adresse https://www.investors.uptevia.com/  

 

Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec 

leurs codes d’accès habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils  
devront suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et 
demander leur carte d’admission. Dans le cas où l’actionnaire n’est plus en possession 
de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter le numéro 0 800 007 535 

depuis la France ou le +33 1 49 37 82 36 depuis l’étranger 

 

- pour les actionnaires au nominatif administré : ils pourront accéder au site de vote via 

le site VoteAG https://www.voteag.com/  

 

Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les 

codes temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation 

électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à 
l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission. 

pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur :  

­ demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres qu’une carte 
d’admission lui soit adressée ; 

­ si l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres est connecté au site 

VOTACCESS, l’actionnaire peut également demander une carte d'admission par voie 
électronique selon les modalités suivantes : 

Après s’être identifié sur le portail internet de cet intermédiaire avec ses codes d'accès 
habituels, il devra cliquer sur l'icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions 

Advicenne et suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site VOTACCESS et 

demander une carte d'admission. 

 

2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’Assemblée Générale et souhaitant voter par 

correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée Générale 

ou à tout autre actionnaire, à son conjoint ou à son partenaire pacsé ou à toute personne 

physique ou morale de son choix pourront : 

pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif :  

­ soit renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera 

adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : Uptevia, Service Assemblées Générales – 90 

– 110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex. Les désignations ou 

révocations de mandats exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus 3 jours 

calendaires avant la date de l’Assemblée Générale. Le formulaire de vote par correspondance 

devra être reçu par les services de Uptevia, Service Assemblée Générale au plus tard le 

troisième (3ème) jour avant la date de l’Assemblée, soit le 11 mai 2025 ; 

­ soit transmettre ses instructions de vote, et désigner ou révoquer un mandataire par Internet 

avant l'Assemblée Générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après : 

 

­ pour les actionnaires au nominatif pur : ils pourront accéder au site de vote via leur Espace 

Actionnaire à l’adresse https://www.investors.uptevia.com/ 

 

Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec 

leurs codes d’accès habituels. Après s’être connecté à leur Espace Actionnaire, ils devront 

https://www.investors.uptevia.com/
https://www.voteag.com/
https://www.investors.uptevia.com/
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suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou 
désigner ou révoquer un mandataire. Dans le cas où l’actionnaire n’est plus en possession 
de son identifiant et/ou son mot de passe, il peut contacter le numéro 0 800 007 535 

depuis la France ou le +33 1 49 37 82 36 depuis l’étranger 

 

­ pour les actionnaires au nominatif administré : ils pourront accéder au site de vote via le 

site VoteAG https://www.voteag.com/ 

 

Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter à VoteAG avec les codes 

temporaires transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. 

Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran afin 

d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur :  

­ demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de 

l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de l’Assemblée 

Générale. Ledit formulaire unique devra être accompagné d’une attestation de participation 
délivrée par l’intermédiaire financier et adressée à : Uptevia, Service Assemblées Générales – 

90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex. Il sera fait droit aux 

demandes reçues au plus tard six jours avant la date de l'Assemblée. Ce formulaire devra être 

renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation de participation. Le 

formulaire de vote par correspondance devra être reçu par les services de Uptevia, Service 

Assemblée Générale au plus tard le troisième (3ème) jour avant la date de l’Assemblée, soit le 
11 mai 2025. 

­ Si l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres est connecté au site 
VOTACCESS, l'actionnaire devra s'identifier sur le portail internet de son établissement teneur 

de compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l'icône qui apparait sur 

la ligne correspondant à ses actions et suivre les indications données à l'écran afin d'accéder 

au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

­ Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire n'est pas connecté au site VOTACCESS, 

conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du code de commerce la notification de 

la désignation et de la révocation d'un mandataire peut également être effectuée par voie 

électronique, selon les modalités suivantes : 

­ l’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse :  ct-mandataires-assemblees@uptevia.com ; 

- cet email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de l’émetteur 
concerné, date de l'Assemblée Générale, nom, prénom, adresse, références bancaires du 

mandant ainsi que les nom, prénom et si possible l'adresse du mandataire ; 

- l'actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la 

gestion de son compte titre d'envoyer une confirmation écrite à l’adresse suivante, Uptevia, 

Service Assemblées Générales – 90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La 

Défense Cedex. 

­ Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées 

à l'adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre 

objet ne pourra être prise en compte. 

­ Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent 

être valablement prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard 

la veille de l'Assemblée, à 15h00 (heure de Paris). 

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du 28 avril 2025. 

https://www.voteag.com/
mailto:ct-mandataires-assemblees@uptevia.com
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La possibilité de voter par Internet avant l'Assemblée Générale prendra fin la veille de la réunion, soit 

le 14 mai 2025 à 15 heures, heure de Paris. 

Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux 

actionnaires de ne pas attendre la veille de l'Assemblée pour voter. 

En toute hypothèse, à compter de la date de convocation de l’Assemblée, le formulaire unique de vote 

par correspondance ou par procuration sera mis en ligne sur le site de la Société  

(www.advicenne.com). 

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R. 225-

81 et R. 225-83 du Code de commerce par demande adressée à Uptevia, Service Assemblées Générales 

– 90 – 110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex.  

Il est précisé que tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote ou envoyé un pouvoir peut à tout 

moment céder tout ou partie de ses actions.  

Si la cession intervient avant le 13 mai 2025 à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie 

en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, ou l’attestation de participation. 
A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire 

et lui transmet les informations nécessaires. 

Si la cession est réalisée après le 13 mai 2025 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen 

utilisé, elle ne serait ni notifiée par l’intermédiaire habilité, ni prise en compte par la Société. 

En cas de pouvoir donné au Président de l’Assemblée Générale sans indication de mandataire, le 
Président de l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions 
présentés ou agréés par le Conseil d’administration, et un vote défavorable à l’adoption de tous les 
autres projets de résolutions. 

 

C) Questions écrites 

Jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée, soit le 7 mai 2025, tout actionnaire 

pourra adresser au Président du Conseil d’administration de la Société des questions écrites, 

conformément aux dispositions de l’article R.225-84 du Code de commerce. Ces questions écrites 

devront être envoyées, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège 

social (262 rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 Paris) ou par voie de télécommunication électronique 

à l’adresse suivante : investors@advicenne.com Elles devront être accompagnées d'une attestation 

d'inscription en compte. Il sera répondu à ces questions écrites au cours de l’Assemblée ou, 
conformément à l’article L.225-108 du Code de commerce, la réponse sera réputée donnée dès lors 

qu’elle figurera sur le site internet de la Société dans la rubrique dédiée à l’assemblée générale 2025 

(www.advicenne.com). 

 

D) Droit de communication 

Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article R.225-89 du Code de commerce 

seront mis en ligne sur le site internet de la Société (www.advicenne.com) à compter du jour de la 

convocation de l’Assemblée. 

Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'Assemblée 

conformément notamment aux articles L. 225-115 et R.225-83 du Code de commerce seront mis à 

disposition au siège social et mis en ligne sur le site internet de la Société (www.advicenne.com). 

 

 

 

http://www.advicenne.com/
mailto:investors@advicenne.com
http://www.advicenne.com/
http://www.advicenne.com/
http://www.advicenne.com/
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Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de notre considération distinguée. 
 

Le Conseil d'administration 



 

 1 

 

ADVICENNE 

Société anonyme au capital de 2.464.734,20 euros 

Siège social : 262 rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 Paris 

497 587 089 R.C.S. Paris  

(la « Société ») 

 

 

 

 

Ordre du jour 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 

1. Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2024 

 

2. Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024 

 

3. Rapport spécial des Commissaires aux comptes et approbation des conventions nouvelles visées aux articles 

L. 225-38 et suivants du Code de commerce le cas échéant 

 

4. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Didier LAURENS arrivant à expiration 

 

5. Renouvellement du mandat de censeur de Monsieur André ULMANN arrivant à expiration 

 

6. Non renouvellement de Implid Audit en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire 

 

7. Non renouvellement de KPMG SA en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire 

 

8. Nomination de NEXBONIS ADVISORY en qualité de Commissaire aux comptes titulaire 

 

9. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions dans 
le cadre du dispositif des articles L.22-10-62 et L.225-210 et suivants du Code de commerce 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

10. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie d’annulation 
d’actions dans le cadre du dispositif des articles L.22-10-62 et L.225-210 et suivants du Code de commerce 

11. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires 

12. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires et offre au public (en dehors des offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire 

et financier) – Possibilité d’un droit de priorité 

13. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires dans le cadre d’une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 

14. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières de la Société, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 
déterminées (émission dans le cadre d’un contrat de financement en fonds propres ou obligataire) 

15. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
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d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées (investisseurs ayant l’expérience de secteur de la santé ou des biotechnologies) 

16. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées (sociétés industrielles, institutions ou entités actives dans le secteur de la santé 

ou des biotechnologies) 

17. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à 
émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée aux termes 
des Onzième à Seizième résolutions 

18. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une ou plusieurs personnes nommément 
désignées  

19. Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu de la Onzième à la Dix-

huitième et de la Vingt-cinquième résolutions  

20. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres – Plafond indépendant 

21. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer des bons de 
souscription d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une 
catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 

22. Autorisation à donner au Conseil d’administration de consentir des options de souscription ou d’achat 
d’actions de la Société, conformément aux dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de 

commerce, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 

23. Autorisation à donner au Conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou 
à émettre, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, 

emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 

24. Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des autorisations et délégations visées de 

la Vingt-et-unième à la Vingt-troisième résolutions 

25. Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par 
émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des salariés 
adhérant au plan d’épargne entreprise 

26. Modification des articles 12.4 (suppression des restrictions visant la tenue des réunions du Conseil 

d’administration par des moyens de télécommunication) et 12.7 (concernant le recours à la consultation écrite 

pour les décisions du Conseil d’administration) à la suite de l’adoption de la loi dite « Attractivité » du 13 juin 

2024 

27. Pouvoirs en vue des formalités 
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TEXTE DES RESOLUTIONS 

 

A caractère ordinaire 

Première résolution 

 

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’administration incluant le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise pour l’exercice clos le 31 décembre 2024 et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes 

annuels, 

 

approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024, se soldant par une perte de (6 463 949) 

euros, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 
rapports,  

 

constate que la Société n’a supporté aucune dépense ou charge visées à l’article 39-4 du Code général des impôts. 

 

Deuxième résolution 

 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024  

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires,  

 

connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’administration, 
 

constatant que la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2024 s’élève à la somme de (6 463 949) euros,  

 

décide d’affecter lesdites pertes au compte « report à nouveau », ce qui aura pour effet de porter le solde débiteur 
dudit compte à un montant de (28 187 359) euros.  

 

Il est rappelé, conformément aux dispositions légales, qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des 
trois exercices précédents. 

 

Troisième résolution 

 

Rapport spécial des Commissaires aux comptes et approbation des conventions nouvelles visées aux articles L. 

225-38 et suivants du Code de commerce le cas échéant 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires,  

 

connaissance prise des termes du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce,  

 

approuve les conclusions dudit rapport et chacune des conventions qui y sont mentionnées le cas échéant.  

 

Quatrième résolution 

 

Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Didier LAURENS arrivant à expiration 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires,  
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connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 
 

constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Didier LAURENS vient à expiration à l’issue de la présente 
assemblée, 

 

décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur Didier LAURENS pour une durée de trois années 
prenant fin lors de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle appelée à statuer en 2028 sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2027. 
 

Monsieur Didier LAURENS a d’ores et déjà accepté le renouvellement de son mandat. 
 

Cinquième résolution 

 

Renouvellement du mandat de censeur de Monsieur André ULMANN arrivant à expiration 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 
 

constatant que le mandat de censeur de Monsieur André ULMANN vient à expiration à l’issue de la présente 
assemblée, 

 

décide de renouveler le mandat de censeur de Monsieur André ULMANN pour une durée de trois années prenant 

fin lors de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle appelée à statuer en 2028 sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2027. 

 

Monsieur André ULMANN a d’ores et déjà accepté le renouvellement de son mandat. 
 

Sixième résolution 

 

Non renouvellement de Implid Audit en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 
 

décide de ne pas renouveler le mandat de co-Commissaire aux comptes titulaire de Implid Audit qui prend fin à 

l’issue de la présente Assemblée Générale Ordinaire Annuelle statuant sur les comptes de l’exercice 2024. 
 

Septième résolution 

 

Non renouvellement de KPMG SA en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 
 

décide de ne pas renouveler le mandat de co-Commissaire aux comptes titulaire de KPMG SA qui prend fin à 

l’issue de la présente Assemblée Générale Ordinaire Annuelle statuant sur les comptes de l’exercice 2024. 
 

Huitième résolution 

 

Nomination de NEXBONIS ADVISORY en qualité de Commissaire aux comptes titulaire 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires,  
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connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 

 

décide de nommer aux fonctions de Commissaire aux comptes titulaire la société NEXBONIS ADVISORY, 

société par actions simplifiée dont le siège social est situé 7 rue Léo Delibes 75016 Paris, immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 984 642 744, pour une durée de six exercices qui prendra 

fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle statuant sur les comptes de l’exercice 2030. 
 

Neuvième résolution 

Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions dans le 

cadre du dispositif des articles L.22-10-62 et L.225-210 et suivants du Code de commerce 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  

autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour une 
durée de dix-huit mois à compter de ce jour, à acquérir, dans les conditions prévues aux articles L. 22-10-62 et 

suivants du Code de commerce et par le Règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 

avril 2014 sur les abus de marché, des actions de la Société, 

décide que l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourra être effectué par tous moyens, en une ou 
plusieurs fois auprès d’un internalisateur systématique ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de 
blocs, offres publiques, en ayant recours à des mécanismes optionnels ou dérivés ou à des bons, dans les conditions 

prévues par les autorités de marché et dans le respect de la réglementation applicable, 

 

décide que l’autorisation pourra être utilisée en vue de : 

 

- assurer la liquidité des actions de la Société dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un 
prestataire de services d’investissement, conforme à la pratique de marché admise par l’Autorité des 
marchés financiers en matière de contrat de liquidité sur actions ; 

 

- honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions gratuites 
d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés de la Société ou des sociétés qui 
lui sont liées et des dirigeants de la Société ;  

 

- remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès 
au capital ;  

 

- acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de croissance externe, fusion, scission, apport, dans le respect notamment de la 

réglementation boursière ; 

 

- annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées ;  

 

- plus, généralement, opérer dans tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute pratique de marché 

qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une telle hypothèse, la 

Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué, 

 

décide de fixer le prix unitaire maximum d’achat par action (hors frais et commissions) à 17 euros, avec un plafond 

global de 3.000.000 d’euros, étant précisé que ce prix d’achat fera l’objet des ajustements le cas échéant nécessaires 
afin de tenir compte des opérations sur le capital (notamment en cas d’incorporation de réserves et attribution 
gratuite d’actions, de division ou de regroupement d’actions) qui interviendraient pendant la durée de validité de 
la présente autorisation, 

décide que le nombre maximum d’actions pouvant être achetées en vertu de la présente résolution ne pourra, à 
aucun moment, excéder 10 % du nombre total d’actions composant le capital social à quelque moment que ce soit, 
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ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente 
assemblée générale, étant précisé que (i) lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des 

actions de la Société dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le 

nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions achetées 
déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation et (ii) lorsqu’elles le seront en 
vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de 
fusion, de scission ou d’apport, le nombre d’actions acquises ne pourra excéder 5% du nombre total d’actions, 

donne tous pouvoirs au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, en particulier pour juger de l’opportunité de lancer un 
programme de rachat et en déterminer les modalités, de passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession 

ou transfert, conclure tous accords, tous contrats de liquidité, tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations 
auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tout autre organisme, et toutes formalités nécessaires, notamment 

affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes formalités, et, d’une manière générale, faire tout ce qui 
est nécessaire. 

 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique d’achat et ce, jusqu’à la fin de la 
période d’offre publique d’achat. 

 

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’assemblée générale mixte du 
14 mai 2024 dans sa Quatrième résolution. 

 

 

A caractère extraordinaire 

Dixième résolution 

Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie d’annulation 
d’actions dans le cadre du dispositif des articles L.22-10-62 et L.225-210 et suivants du Code de commerce 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes,  

autorise le Conseil d’administration, conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, pour une durée 

de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, à annuler, en une ou plusieurs fois, dans la limite 

maximum de 10 % du montant du capital social par période de vingt-quatre mois, tout ou partie des actions 

acquises par la Société et à procéder, à due concurrence, à une réduction du capital social, étant précisé que cette 

limite s’applique à un montant du capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les 

opérations qui l’affecterait postérieurement à la date de la présente assemblée, 

décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les postes de 
primes d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve disponible, y compris sur la réserve légale, 
sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10 % du capital social de la Société après réalisation de la 

réduction de capital, 

confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, à l’effet d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives les réductions de 
capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’effet de modifier en conséquence les 
statuts de la Société. 

 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique d’achat et ce, jusqu’à la fin de la 
période d’offre publique d’achat. 

 

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’assemblée générale mixte du 
14 mai 2024 dans sa Cinquième résolution. 
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Onzième résolution 

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, 

conformément, aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, des 

articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-132, L. 225-133, L. 225-134, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93, et de 

l’article L. 22-10-49 du Code de commerce, 

 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, sa compétence à 
l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs augmentations du capital 
par l’émission, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à 
d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce 
compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute société 

qui possèderait directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possèderait directement 

ou indirectement plus de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie 

étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du Conseil 

d’administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances,  

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créance, être associées à 

l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution, est fixé à 1.200.000 euros (ou la contre-valeur de 

ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que :  

− le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement 
ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la Dix-

neuvième résolution ci-après,  

− à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital,  

décide de fixer 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) le 
montant nominal maximum des titres de créance pouvant être émis en vertu de la présente délégation, étant précisé 

que : 

− ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

− ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Dix-neuvième résolution ci-après,  

− ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-

92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration dans les conditions prévues par l’article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les 

autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article 
L. 228-36- A du Code de commerce, 

décide que les actionnaires pourront exercer, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 

leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires et valeurs mobilières émises en vertu de la présente 

résolution,  
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décide que le Conseil d’administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de souscription à titre 
réductible qui s’exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes, 

décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières ou titres de créance, le Conseil d’administration pourra utiliser, 
dans l’ordre qu’il estime opportun, les facultés suivantes ou certaines d’entre elles : 

− limiter l’émission au montant des souscriptions reçues sous la condition que celui-ci atteigne les trois 

quarts au moins du montant initial de l’émission concernée tel que décidé par le Conseil d’administration, 

− répartir librement tout ou partie des titres non souscrits à titre irréductible et, le cas échéant, à titre 

réductible, 

− offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, 

Le Conseil d’administration pourra, d’office et dans tous les cas, limiter l’émission décidée au montant atteint 
lorsque les actions et/ou autres valeurs mobilières non souscrites représentent moins de 3% de ladite émission. 

décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par souscription 
en numéraire, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes, 

décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription, le Conseil d’administration aura la faculté de 
décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront 
vendus, 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des 

valeurs mobilières, le cas échéant, émises en vertu de la présente délégation, renonciation expresse des actionnaires 

à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour mettre en œuvre, 
dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste 
soit limitative, d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance, avec ou sans prime. 

Notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, 

la durée et le prix d’exercice des valeurs mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, de remboursement 
ou d’attribution de toute autre manière de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans 
les limites prévues par la présente résolution, 

décide que le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour mettre en 
œuvre la présente délégation et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
déterminera, aux émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir - conclure tous accords pour parvenir 

à la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des 

statuts et plus généralement : 

− déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme au 
capital des valeurs mobilières ; 

− suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 
maximum de trois (3) mois ; 

− procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la réalisation des 

émissions ; 

− assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à 

terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en conformité avec 

les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles applicables ; 
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− prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des valeurs 
mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth ou de tout autre marché sur lequel les 

actions de la Société seraient alors cotées, 

prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 

décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 

 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique d’achat et ce, jusqu’à la fin de la 
période d’offre publique d’achat. 

 

Douzième résolution 

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires et offre au public (en dehors des offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 

financier) – Possibilité d’un droit de priorité 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes,  

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, des 

articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93, et 

de l’article L. 22-10-49 du Code de commerce, 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, sa compétence 
pour décider, par voie d’offre au public, l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques 
qu’il appréciera en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès 
à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce 
compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute société 

qui possèderait directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possèderait directement 

ou indirectement plus de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie 

étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du Conseil 

d’administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances, 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créance, être associées à 

l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront l’être par des 
offres au public, 

décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution, est fixé à 1.500.000 euros (ou la contre-valeur de 

ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que :  

− le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement 
ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la Dix-

neuvième résolution ci-après,  

− à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital,  
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décide de fixer à 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) le 
montant nominal maximum des titres de créance pouvant être émis en vertu de la présente délégation, étant précisé 

que : 

− ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; 

− ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Dix-neuvième résolution ci-après,  

− ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-

92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration dans les conditions prévues par l’article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les 

autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article 
L. 228-36- A du Code de commerce, 

décide de supprimer, sans indication de bénéficiaires, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 

actions ordinaires et aux valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance faisant l’objet de 
la présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, la faculté, 

pour tout ou partie d’une émission effectuée, de conférer une priorité de souscription ne donnant pas lieu à la 
création de droits négociables. Cette priorité de souscription dont la durée sera fixée par le Conseil d’administration 

pourra, si le Conseil d’administration l’estime opportun, être exercée tant à titre irréductible que réductible, 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des 

valeurs mobilières, le cas échéant, émises en vertu de la présente délégation, renonciation expresse des actionnaires 

à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 

décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil d’administration pourra 
utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, les facultés suivantes ou certaines d’entre elles : 

− limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-quarts 

au moins de l’émission initialement décidée, 

− répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et 

− offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits, 

décide que le prix d’émission des actions et des valeurs mobilières, susceptibles d’être émises en vertu de la 
présente délégation, sera fixé par le Conseil d’administration et corrigée en cas de différence de date de jouissance, 
étant précisé que’: 

a. le prix d'émission des actions émises en vertu de la présente délégation devra être au moins égal à la moyenne 

pondérée par les volumes des cours des trois (3) dernières séances de bourse précédant sa fixation, 

éventuellement diminuée d’une décote maximale de 15%. Ce montant pourra être corrigé, s'il y a lieu, pour 
tenir compte de la différence de date de jouissance des actions ;  

  

b. le prix d’émission des valeurs mobilières sera tel que la somme revenant, ou devant revenir ultérieurement, à 
la société pour chacune des valeurs mobilières émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, 

après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission 
desdits bons, soit pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, 
au moins égale au montant visé à l’alinéa a) ci-dessus ; 

 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour mettre en œuvre, 
dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste 
soit limitative, d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, avec ou 

sans prime. Notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des 

actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, leur mode de libération ainsi 

que, le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des valeurs mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, 
de remboursement ou d’attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès 
au capital dans les limites prévues par la présente résolution,  
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décide que le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour mettre en 
œuvre la présente délégation et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
déterminera, aux émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir - conclure tous accords pour parvenir 

à la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des 

statuts et plus généralement : 

− déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme au capital 
des valeurs  mobilières ; 

− suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai maximum 
de trois (3) mois ; 

− procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la réalisation des 

émissions ; 

− assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au 

capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles applicables ; 

− prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des valeurs mobilières 
ainsi émises à la cote du marché d’Euronext Growth et de tout autre marché sur lequel les actions de la Société 
seraient alors cotées, 

prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 

décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 

 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique d’achat et ce, jusqu’à la fin de la 
période d’offre publique d’achat. 

 

 

Treizième résolution 

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires dans le cadre d’une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes,  

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, des 

articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93, et L. 22-10-49 du 

Code de commerce, 

 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, sa compétence 

pour décider, par voie d’une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, l’émission, en 
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, d’actions 
ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) 

donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait directement ou indirectement 

plus de la moitié de son capital ou dont elle possèderait directement ou indirectement plus de la moitié du capital, 

lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires 

quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du Conseil d’administration,  
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décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créance, être associées à 

l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra ni être supérieur à 1.500.000 euros ou 

de sa contrevaleur en monnaie étrangère, ni, en tout état de cause, excéder les limites prévues par la réglementation 

applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente assemblée, l’émission de titres de capital 
réalisée par une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier est limitée à 30 % du capital 

de la Société par période de 12 mois, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du Conseil d’administration 
d’utilisation de la présente délégation) montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, 

le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 

accès au capital et autres droits donnant accès au capital, 

 

décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi réalisée 
s’imputera sur le plafond global prévu à la Dix-neuvième résolution dessous, 

décide que le montant nominal maximum des titres de créance pouvant être émis en vertu de la présente délégation 

est fixé à 50.000.000 d’euros (ou la contrevaleur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant 

précisé que : 

− ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

− ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Dix-neuvième résolution ci-après, 

− ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-

92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration dans les conditions prévues par l’article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les 

autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article 
L. 228-36- A du Code de commerce, 

décide de supprimer, sans indication de bénéficiaire, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux 

actions ordinaires de la Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créance conformément à la 

législation, 

prend acte que cette délégation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des valeurs mobilières à émettre 

par le Conseil d’administration, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres 
de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit, 

décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil d’administration pourra 
utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, les facultés suivantes ou certaines d’entre elles : 

− limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-quarts 

au moins de l’émission initialement décidée, 

− répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et 

− offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits, 

décide que le prix d’émission des actions, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, sera fixé 
par le Conseil d’administration et sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des trois 

(3) dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 15%, 
en tenant compte s’il y a lieu de cette date de jouissance, étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de 
valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, 

de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du Conseil d’administration, 
par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites 
valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale 

susvisée pourra être appréciée, si le Conseil d’administration le juge opportun, à la date d’application de ladite 
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formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant 
accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue 

immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la 
conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 
mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé, 

 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, avec faculté de subdélégation, 
dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste 
soit limitative, d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, avec ou 

sans prime. Notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des 

actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, leur mode de libération ainsi 

que, le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des valeurs mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, 
de remboursement ou d’attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès 
au capital dans les limites prévues par la présente résolution, 

décide que le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, pour mettre en 
œuvre la présente délégation et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
déterminera, aux émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir - conclure tous accords pour parvenir 

à la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des 

statuts et plus généralement : 

− déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme au capital 
des valeurs mobilières ; 

− suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 
maximum de trois (3) mois ; 

− procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la réalisation des 

émissions ; 

− assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au 

capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles applicables ; 

− prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des valeurs mobilières 
ainsi émises à la cote du marché d’Euronext Growth ou de tout autre marché sur lequel les actions de la 
Société seraient alors cotées, 

prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 

décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 

 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique d’achat et ce, jusqu’à la fin de la 
période d’offre publique d’achat. 
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Quatorzième résolution 

 

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières de la Société, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 
(émission dans le cadre d’un contrat de financement en fonds propres ou obligataire) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes,  

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, des 

articles L. 225-129-2, L. 225-135, L-225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, et de l’article L. 22-

10-49 du Code de commerce, 

 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, sa compétence à 

l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs augmentations du capital 
par l’émission, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à 

d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce 
compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société, lesdites valeurs 

mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par 

référence à plusieurs monnaies au choix du Conseil d’administration,  

 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créance, être associées à 

l’émission de tels titres (bons de souscription d’actions attachés à des obligations ou émis au profit de souscripteurs 
de telles obligations notamment) ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la Société ou 

autres valeurs mobilières à émettre au profit de la catégorie de personnes suivante :  

 

− tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement, tout membre d’un syndicat 
bancaire de placement ainsi que tout fonds d’investissement ou société français ou étranger s’engageant 
à souscrire ou à garantir la réalisation de l’augmentation de capital ou de toute émission de valeurs 
mobilières susceptible d’entraîner une augmentation de capital à terme (y compris, notamment, par 

l’exercice de bons de souscription d’actions) qui pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation 

dans le cadre de la mise en place d’un contrat de financement en fonds  propres ou obligataire ; 

 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des 

valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 1.500.000 euros, 

ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, 

le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres 

droits donnant accès à des actions, 

décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi réalisée 
s’imputera sur le plafond global prévu à la Dix-neuvième résolution ci-dessous, 

décide de fixer à 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) le 
montant nominal maximum des titres de créance pouvant être émis en vertu de la présente délégation, étant précisé 

que : 

− ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
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− ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Dix-neuvième résolution ci-après,  

− ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-

92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration dans les conditions prévues par l’article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les 

autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article 
L. 228-36- A du Code de commerce, 

décide que le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le Conseil 
d’administration et sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 3 dernières séances 
de bourse précédant la fixation du prix de l’émission sur le marché d’Euronext Growth éventuellement diminuée 

d’une décote maximale de 15%, en tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance ; étant précisé que (i) dans 

l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions 
susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra, le cas échéant, être fixé, à 

la discrétion du Conseil d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable 

postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou 

échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le Conseil d’administration le juge 
opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission des valeurs 
mobilières), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en 
vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée 

de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, 
pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant 
minimum susvisé, 

décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil d’administration pourra 
utiliser les facultés suivantes mentionnées à l’article L.225-134 du Code de commerce ou certaines d’entre elles : 

− limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, à condition que celui-ci atteigne les trois-

quarts au moins de l’émission décidée, 

− répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi les catégories de personnes ci-dessus 

définies, 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation 
à l’effet notamment : 

− de décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-ci sera 

déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le montant de la prime 

qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  

− d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  

− de fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital à émettre, leur mode de libération ; 

− d’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le nombre de 
titres à attribuer à chacun d’eux étant précisé qu’il pourra s’agir d’un bénéficiaire unique ;  

− à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, d’imputer les frais, droits et honoraires occasionnés 
par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la présente résolution, sur 

le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le montant de ces primes, les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque opération ; 

− de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 

des statuts ;  



  

 

16 

 

 

− d’une manière générale, de passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des 
droits qui y sont attachés ;  

− de prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis sur tout 
marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations, 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’administration rendra compte à 
l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des 
autorisations conférées dans la présente résolution, 

 

précise que la délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 

mois à compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique d’achat et ce, jusqu’à la fin de la 
période d’offre publique d’achat. 

 

Quinzième résolution 

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées (investisseurs ayant l’expérience de secteur de la santé ou des biotechnologies) 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes,  

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, des 

articles L. 225-129-2, L. 225-135, L-225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, et de l’article L. 22-

10-49 du Code de commerce, 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, sa compétence à 

l’effet de décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en 
France ou à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à 
plusieurs devises, à titre gratuit ou onéreux, d’actions ordinaires de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières 
qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société, lesdites valeurs mobilières 

pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à 

plusieurs monnaies au choix du Conseil d’administration (en ce compris, notamment, des bons de souscription 

d’actions ou des bons d’émission d’actions),  

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créance, être associées à 

l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la Société et/ou 

à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créance à émettre au profit des catégories de personnes suivantes :  

(i) toutes personnes physiques ou morales (en ce compris toutes sociétés), trusts, family offices, actionnaires 

ou non de la Société, investissant à titre habituel ou ayant une connaissance du secteur de la santé ou des 

biotechnologies de par leur expérience professionnelle (y compris au sein de la Société le cas échéant) ou 

leur domaine d’intervention, 
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(ii)  fonds d’investissement, ou autres véhicules de placement, quelle que soit leur forme (en ce compris, sans 
limitation, tout fonds d’investissement ou sociétés de capital-risque, notamment tout FPCI, FCPI ou FIP), 

entités, personnes morales de droit français ou étranger, actionnaires ou non de la Société, investissant à 

titre habituel, ou ayant investi au moins un million d’euros au cours des 36 derniers mois, dans le secteur 

de la santé ou des biotechnologies, 

 

(iii) tous prestataires de service d'investissement français ou étranger ayant un statut équivalent, tout 

établissement de crédit, tout membre d’un syndicat de placement français ou étranger susceptible de 

garantir la réalisation d'une augmentation de capital destinée à être placée auprès des personnes visées 

aux (i) et (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis. 

 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des 

valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 1.500.000 euros, 

ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, 

le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres 

droits donnant accès à des actions, 

décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi réalisée 
s’imputera sur le plafond global prévu à la Dix-neuvième résolution ci-dessous, 

décide de fixer à 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) le 
montant nominal maximum des titres de créance pouvant être émis en vertu de la présente délégation, étant précisé 

que : 

− ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

− ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Dix-neuvième résolution ci-après,  

− ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-

92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 

d’administration dans les conditions prévues par l’article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les 

autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article 
L. 228-36- A du Code de commerce, 

décide que le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le Conseil 
d’administration et sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 3 dernières séances 
de bourse précédant la fixation du prix de l’émission sur le marché d’Euronext Growth éventuellement diminuée 

d’une décote maximale de 15%, en tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance ; étant précisé que (i) dans 

l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions 
susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la 

discrétion du Conseil d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable 

postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou 
échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le Conseil d’administration le juge 
opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission des valeurs 
mobilières), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en 
vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée 

de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, 
pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant 

minimum susvisé, 

décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil d’administration pourra 
utiliser les facultés suivantes mentionnées à l’article L.225-134 du Code de comme ce ou certaines d’entre elles : 



  

 

18 

 

 

− limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, à condition que celui-ci atteigne les trois-

quarts au moins de l’émission décidée, 

− répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi les catégories de personnes ci-dessus 

définies, 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation 

à l’effet notamment : 

− de décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-ci sera 

déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le montant de la prime 

qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  

− d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  

− de fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital à émettre, leur mode de libération ; 

− d’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le nombre de 
titres à attribuer à chacun d’eux étant précisé qu’il pourra s’agir d’un bénéficiaire unique ;  

− à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, d’imputer les frais, droits et honoraires occasionnés 
par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la présente résolution, sur 

le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le montant de ces primes, les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque opération ; 

− de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 

des statuts ; 

− d’une manière générale, de passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des 

droits qui y sont attachés ;  

− de prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis sur tout 
marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations ; 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’administration rendra compte à 
l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des 
autorisations conférées dans la présente résolution, 

 

précise que la délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 

mois à compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique d’achat et ce, jusqu’à la fin de la 
période d’offre publique d’achat. 
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Seizième résolution 

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées (sociétés industrielles, institutions ou entités actives dans le secteur de la santé ou 

des biotechnologies) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes,  

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, des 

articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, et de l’article L. 22-

10-49 du Code de commerce, 

 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, sa compétence à 
l’effet de décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en 
France ou à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à 

plusieurs devises, à titre gratuit ou onéreux, d’actions ordinaires de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières 
qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société, lesdites valeurs mobilières 

pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à 

plusieurs monnaies au choix du Conseil d’administration (en ce compris des bons de souscription d’actions ou des 
bons d’émission d’actions), et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de 

créances, 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créance, être associées à 

l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la Société et/ou 

à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créance à émettre au profit de la catégorie de personnes suivante :  

− toutes sociétés industrielles, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou 

étrangères, actives dans le secteur de la santé ou des biotechnologies, directement ou par 

l’intermédiaire d’une société contrôlée ou par laquelle elles sont contrôlées au sens de l’article L. 
233-3 I du Code de commerce, le cas échéant à l’occasion de la conclusion d’un accord commercial 
ou d’un partenariat avec la Société,  

 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des 

valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 1.500.000 euros, 

ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, 

le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres 

droits donnant accès à des actions, 

décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi réalisée 
s’imputera sur le plafond global prévu à la Dix-neuvième résolution -dessous, 

décide de fixer à 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) le 
montant nominal maximum des titres de créance pouvant être émis en vertu de la présente délégation, étant précisé 

que : 
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− ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

− ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Dix-neuvième résolution ci-après,  

− ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-

92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration dans les conditions prévues par l’article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les 

autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article 
L. 228-36- A du Code de commerce, 

décide que le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le Conseil 
d’administration et sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 3 dernières séances 
de bourse précédant la fixation du prix de l’émission sur le marché d’Euronext Growth éventuellement diminuée 

d’une décote maximale de 15%, en tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance ; étant précisé que (i) dans 

l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions 
susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra, le cas échéant, être fixé, à 

la discrétion du Conseil d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable 

postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou 

échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le Conseil d’administration le juge 
opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission des valeurs 
mobilières), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises en 
vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée 

de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, 
pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant 
minimum susvisé, 

décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil d’administration pourra 
utiliser les facultés suivantes mentionnées à l’article L.225-134 du Code de commerce ou certaines d’entre elles : 

− limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, à condition que celui-ci atteigne les trois-

quarts au moins de l’émission décidée, 

− répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi les catégories de personnes ci-dessus 

définies, 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation 
à l’effet notamment : 

− de décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-ci sera 

déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le montant de la prime 

qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  

− d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  

− de fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital à émettre, leur mode de libération ; 

− d’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le nombre de 
titres à attribuer à chacun d’eux étant précisé qu’il pourra s’agir d’un bénéficiaire unique ;  

− à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, d’imputer les frais, droits et honoraires occasionnés 
par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la présente résolution, sur 

le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le montant de ces primes, les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque opération ; 
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− de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 

des statuts ;  

− d’une manière générale, de passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des 
droits qui y sont attachés ;  

− de prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis sur tout 
marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations ; 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’administration rendra compte à 
l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des 
autorisations conférées dans la présente résolution, 

 

précise que la délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 

mois à compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique d’achat et ce, jusqu’à la fin de la 
période d’offre publique d’achat. 

 

Dix-Septième résolution 

 

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à 
émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée aux termes des 

Onzième à Seizième résolutions 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, 
 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135-1, L. 228-91, L. 228-92 et 

L. 228-93 du Code de commerce, et de l’article L. 22-10-49 du Code de commerce, 

délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, à 

l’effet d’augmenter le montant des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription qui seraient décidées 
en vertu de la Onzième à la Seizième résolutions ci-dessus, dans les conditions prévues aux articles L. 225-135-1 

et R. 225-118 du Code de commerce (soit, à ce jour, dans les 30 jours de la clôture de la souscription, au même 

prix que celui retenu pour l’émission initiale et dans la limite de 15% de l’émission initiale), lesdites actions 
conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 

décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées au titre de la présente résolution s’imputera 
sur le montant du plafond global de 1.500.000 euros prévu à la Dix-neuvième résolution ci-dessous, montant 

auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ou valeurs mobilières à émettre 
éventuellement en supplément, pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital et autres droits 

donnant accès au capital, 

prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 

décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 
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décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique d’achat et ce, jusqu’à la fin de la 
période d’offre publique d’achat. 

 

Dix-huitième résolution 

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires,  

 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes,  
 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce et notamment des articles 

L. 225-129-2, L.22‑10‑52‑1, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93 du Code de commerce, et de l’article L. 22-10-49 

du Code de commerce, 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, sa compétence à 
l’effet de décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en 
France ou à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à 

plusieurs devises, à titre gratuit ou onéreux, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une 
ou plusieurs personnes nommément désignées, d’actions ordinaires de la Société ainsi que de toutes valeurs 

mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société, lesdites valeurs 

mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par 

référence à plusieurs monnaies au choix du Conseil d’administration et dont la libération pourra être opérée en 

numéraire, y compris par compensation de créances, 

décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créance, être associées à 

l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 

décide de supprimer le droit de préférentiel de souscription des actions ordinaires et/ou valeurs mobilières à 

émettre en vertu de la présente résolution, au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées et de 
déléguer au Conseil d’administration la désignation de ces personnes, 

 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des 

valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 
présente délégation est fixé à 30% du capital social par an, auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, 

le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres 

droits donnant accès à des actions, 

décide de fixer à 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) le 
montant nominal maximum des titres de créance pouvant être émis en vertu de la présente délégation, étant précisé 

que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-92 alinéa 

3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration dans les 
conditions prévues par l’article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les autres cas, dans les conditions que 

déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article L. 228-36- A du Code de commerce, 

décide en outre que les plafonds ci-dessous indiqués s’imputeront sur les plafonds globaux visés à la Dix-neuvième 
résolution ci-dessous, 

décide, conformément aux dispositions de l’article L. 22‑10‑52‑1 du Code de commerce, que le prix d’émission 
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des actions émises dans le cadre de la présente délégation, sera fixé par le conseil d’administration selon les 
modalités prévues par les dispositions réglementaires applicables à la date de l’utilisation de la présente délégation, 
 

décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil d’administration pourra 
utiliser les facultés suivantes mentionnées à l’article L.225-134 du Code de commerce ou certaines d’entre elles : 

− limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, à condition que celui-ci atteigne les trois-

quarts au moins de l’émission décidée, 

− répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi les catégories de personnes ci-dessus 

définies, 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation 
à l’effet notamment ,  
 

- d’arrêter les conditions de la ou des émissions, ; 
 

- de désigner la ou les personnes au profit de laquelle ou desquelles l’émission est réservée ; 

 

- d’arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires ; 

 

- décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas 
échéant, être demandée à l’émission ; 

 

− d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  

− de fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital à émettre, leur mode de libération ; 

− à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, d’imputer les frais, droits et honoraires occasionnés 
par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la présente résolution, sur 

le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le montant de ces primes, les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, après chaque opération ; 

− de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives 

des statuts ;  

− d’une manière générale, de passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des 
droits qui y sont attachés ;  

− de prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis sur tout 
marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations ; 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de 
compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’administration rendra compte à 
l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des 
autorisations conférées dans la présente résolution, 

 

précise que la délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 

mois à compter de la présente assemblée, 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique d’achat et ce, jusqu’à la fin de la 
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période d’offre publique d’achat. 
 

Dix-neuvième résolution 

Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu de la Onzième à la Dix-huitième et 

de la Vingt-cinquième résolutions 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, 

décide que : 

− le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu 
des délégations conférées aux termes de la Onzième à la Dix-huitième résolutions et de la Vingt-

cinquième résolution ci-dessus est fixé à 1.500.000 euros (ou la contre-valeur à la date d’émission de ce 
montant en monnaie étrangère ou en unité de compte établie par référence à plusieurs devises), étant 

précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 

− le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des délégations 

conférées aux termes de la Onzième à la Dix-huitième résolutions et de la Vingt-cinquième résolution 

ci-dessus est fixé à 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur à la date d’émission de ce montant en 
monnaie étrangère ou en unité de compte établie par référence à plusieurs devises), étant précisé que ce 

plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 

d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce. 

 

 

 

Vingtième résolution 

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres – Plafond indépendant 

L’assemblée générale extraordinaire, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  
 

conformément, notamment, aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-130 et L. 22-10-49 du 

Code de commerce, 

 

délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues dans la loi, durant 
une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée générale, sa compétence pour décider une ou 

plusieurs augmentations du capital par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la 

capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme d’attribution d’actions gratuites nouvelles, 
d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ou d’emploi conjoint de ces deux procédés, lesdites actions 
conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées 
immédiatement et/ou à terme ne pourra être supérieur à 300.000 euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, 
le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou 

réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières ou autres droits donnant accès à des actions, étant précisé que ce plafond est fixé de façon autonome et 

distincte du plafond visé à la Dix-neuvième Résolution ci-dessus, 

 

décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce, qu’en cas d’usage par le 
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Conseil d’administration de la présente délégation, les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les 
titres correspondants seront vendus, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits dans 

le délai prévu par la réglementation. 

 

Cette délégation met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Vingt-et-unième résolution 

Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer des bons de 
souscription d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une 
catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, 

délègue au Conseil d’administration sa compétence pour émettre un nombre maximum de 500.000 bons de 

souscription d’actions ordinaires (les « BSA ») donnant chacun droit à la souscription d’une action ordinaire de la 
Société d’une valeur nominale de 0,20 euro, étant précisé que tout BSA attribué à ce titre s’imputera sur le plafond 
global prévu à la Vingt-quatrième résolution ci-dessous mais ne s’imputera pas sur le plafond global prévu à la 

Dix-neuvième résolution, 

décide de supprimer, pour ces BSA, le droit préférentiel de souscription des actionnaires, lesdits BSA ne pouvant 

être attribués qu’à la catégorie de bénéficiaires suivante : (i) de membres et censeurs du Conseil d’administration 
de la Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la 
Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de personnes liées par un contrat de services ou de consultant à la Société 

ou à l’une de ses filiales, leurs dirigeants ou associés ou (iii) de membres de tout comité mis en place par le Conseil 

d’administration ou que le Conseil d’administration viendrait à mettre en place n’ayant pas la qualité de salariés 
ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales (les « Bénéficiaires »), 

décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138-I du Code de commerce, de déléguer au Conseil 

d’administration, le soin de fixer la liste des Bénéficiaires et la quotité des BSA attribuée à chaque Bénéficiaire 
ainsi désigné,  

autorise en conséquence le Conseil d’administration, dans la limite de ce qui précède, à procéder à l’émission et 
à l’attribution des BSA, en une ou plusieurs fois pour chaque Bénéficiaire, 

décide de déléguer au Conseil d’administration le soin de fixer pour chaque Bénéficiaire, les conditions et 
modalités d’exercice des BSA et, en particulier, le prix d’émission des BSA, le prix de souscription (prime 
d’émission incluse) de l’action à laquelle chaque BSA donnera droit (le « Prix d’Exercice ») tel que fixé par le 

Conseil d’administration dans les conditions précisées ci-après, et le calendrier d’exercice des BSA, étant précisé 
que ceux-ci devront être exercés au plus tard dans les dix (10) ans de leur émission et que les BSA qui n’auraient 
pas été exercés à l’expiration de cette période de dix (10) années seront caducs de plein droit ; 

décide que le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le Conseil d’administration au jour de l’émission dudit 
BSA en fonction des caractéristiques de ce dernier, au besoin avec l’aide d’un expert indépendant, et sera au moins 
égal à 10 % de la moyenne pondérée par les volumes des cours des trois (3) dernières séances de bourse sur ledit 

marché ou bourse de valeurs précédant la date d’attribution dudit BSA par le Conseil d’administration, 

décide que le prix d’exercice, qui sera déterminé par le Conseil d’administration au moment de l’attribution des 
BSA, devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des vingt (20) dernières séances 

de bourse précédant le jour de la décision du Conseil d’administration d’attribuer les BSA, 

décide que les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur souscription, soit 

par versement en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles, 

décide que les actions nouvelles remises au Bénéficiaire lors de l’exercice de ses BSA seront soumises à toutes 
les dispositions statutaires et porteront jouissance au premier jour de l’exercice au cours duquel elles auront été 
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émises, 

décide que les BSA seront émis sous la forme nominative et feront l’objet d’une inscription en compte, 

décide l’émission des 500.000 actions ordinaires d’une valeur nominale de 0,20 euro l’une au maximum 
auxquelles donnera droit l’exercice des BSA émis, 

précise qu’en application des dispositions des articles L. 228-91 et L. 225-132 du Code de commerce, la présente 

décision emporte au profit des porteurs de BSA renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription des actions ordinaires auxquels les BSA donnent droit,  

rappelle qu’en application de l’article L. 228-98 du Code de commerce : 

 

− en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des actions, les 

droits des titulaires des BSA quant au nombre d’actions à recevoir sur exercice des BSA seront réduits 

en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été actionnaires dès la date d’émission des BSA ; 

 

− en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des 

actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA donnent droit restera inchangé, la prime 

d’émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur nominale ; 

 

décide, ainsi qu’il est prévu par l’article L. 228-98 du Code de commerce, que la Société est autorisée, sans avoir 

à solliciter l’autorisation des titulaires des BSA à modifier sa forme et son objet social, 
 

décide qu’en application des dispositions de l’article L. 228-98 du Code de commerce, la Société est autorisée à 

modifier les règles de répartition de ses bénéfices, amortir son capital et créer des actions de préférence entraînant 

une telle modification ou un tel amortissement sous réserve de prendre les dispositions nécessaires au maintien 

des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les conditions définies à l’article L. 
228-99 du Code commerce, 

autorise la Société à imposer aux titulaires des BSA le rachat ou le remboursement de leurs droits ainsi qu’il est 
prévu à l’article L. 228-102 du Code de commerce, 

décide que, pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° du Code de 

commerce, l’ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l’article R. 228-91 du Code de commerce, 

étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la valeur de l’action avant détachement du 
droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par le Conseil d’administration en fonction du prix de 
souscription, d’échange ou de vente par action retenu lors de la dernière opération intervenue sur le capital de la 

Société (augmentation de capital, apport de titres, vente d’actions, etc.) au cours des six (6) mois précédent la 
réunion dudit Conseil d’administration, ou, à défaut de réalisation d’une telle opération au cours de cette période, 

en fonction de tout autre paramètre financier qui apparaîtra pertinent au Conseil d’administration (et qui sera 
validé, le cas échéant, par les Commissaires aux comptes de la Société), 

décide de donner tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation, et à 

l’effet : 

− d’émettre et attribuer les BSA et d’arrêter le prix de souscription, les conditions d’exercice et les 
modalités définitives des BSA conformément aux dispositions de la présente résolution et dans les 

limites fixées dans la présente résolution ; 

− de déterminer l’identité des Bénéficiaires des BSA ainsi que le nombre de BSA à attribuer à chacun 
d’eux ; 

− de fixer le prix de l’action qui pourra être souscrite en exercice d’un BSA dans les conditions susvisées ; 

− de constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSA, de procéder aux 
formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et d’apporter aux statuts les 
modifications corrélatives ; 
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− de prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSA en cas d’opération financière 
concernant la Société, et ce conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur ; 

− d’une manière générale, de prendre toute mesure et d’effectuer toute formalité utile à la présente 
émission, 

décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce jour et met 

fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 

 

décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage 
de la présente délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique d’achat et ce, jusqu’à la fin de la 
période d’offre publique d’achat. 

 

Vingt-deuxième résolution 

 

Autorisation à donner au Conseil d’administration de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions 
de la Société, conformément aux dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce, emportant 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, 

autorise le Conseil d’administration, dans le cadre des articles L. 225-177 à L. 225-185 du Code de commerce, à 

consentir, en une ou plusieurs fois, au bénéfice des membres du personnel salarié (ou de certains d’entre eux) de 
la Société et des sociétés et groupements d’intérêt économique liés à la Société dans les conditions définies à 
l’article L. 225-180-I 1° dudit Code et/ou des mandataires sociaux (ou de certains d’entre eux) de la Société, des 

options donnant droit à la souscription ou à l’achat d’actions ordinaires, étant précisé que : 

− le nombre d’options attribuées au titre de la présente autorisation ne pourra donner droit à l’achat ou la 
souscription de plus de 500.000 actions d’une valeur nominale de 0,20 euro l’une,  

− ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu à la Vingt-quatrième résolution ci-dessous mais ne 

s’imputera pas sur le plafond global prévu à la Dix-neuvième résolution et 

− le nombre total d’actions pouvant être souscrites sur exercice des options de souscription d’actions 
attribuées et non encore levées ne pourra jamais être supérieur au tiers du capital social, 

décide que cette autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation 

expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises au fur et à mesure 

des levées d’options de souscription, et sera mise en œuvre dans les conditions et selon les modalités prévues par 
la loi et la réglementation en vigueur au jour de l’attribution des options d’achat ou de souscription selon le cas, 

décide qu’aussi longtemps que les actions de la société ne seront pas admises aux négociations sur un marché 
réglementé, le prix de souscription et/ou d’achat des actions par les bénéficiaires sera fixé le jour où les options de 
souscription d’actions seront consenties par le Conseil d’administration, conformément aux dispositions prévues 
par les articles L.225-177 et L.225-179 du Code de commerce, de la façon suivante:  

− s’agissant d’options de souscription d’actions nouvelles, le prix sera fixé par le Conseil d'administration au 
jour où les options de souscription d’actions seront consenties, dans les conditions prévues par l’article 
L.225-177 du Code de commerce, selon les méthodes objectives retenues en matière d'évaluation d'actions, 

en tenant compte, selon une pondération appropriée à chaque cas, de la situation nette comptable, de la 

rentabilité et des perspectives d'activité de l'entreprise. Ces critères sont appréciés, le cas échéant, sur une 

base consolidée ou, à défaut, en tenant compte des éléments financiers issus des filiales significatives. Dans 

le cadre de la détermination du prix de souscription, le Conseil d’administration pourra prendre en compte 
le cours de clôture d’une action ordinaire de la société cotée sur le marché Euronext Growth Paris précédent 
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le jour de la décision d’attribution du Conseil d’administration. En tout état de cause, le prix ne pourra être 
inférieur à 95% de la moyenne des cours de clôture cotés aux 20 séances de bourse précédent le jour où 

l’option est consentie ; 

− s’agissant d’options d’achat d’actions existantes, le prix ne pourra être inférieur à 95%  de la moyenne des 

cours de clôture cotés aux 20 séances de bourse précédant le jour où l’option est consentie, ni au cours 
moyen d’achat des actions détenues par la société au jour où l’option est consentie.  

En cas d’une modification législative des modalités de fixation du prix des options de souscription d’actions ou 
d’acquisition d’actions, le prix des options de souscription d’actions, fixé par le Conseil d’administration au 
moment de l’attribution, sera fixé conformément aux dispositions légales et réglementaires qui seraient alors 

applicables. 

décide que le prix fixé pour la souscription ou l’achat des actions auxquelles les options donnent droit ne peut être 
modifié pendant la durée des options, étant toutefois précisé que, si la Société venait à réaliser une des opérations 

visées à l’article L. 225-181 du Code de commerce, elle devrait prendre les mesures nécessaires à la protection des 

intérêts des bénéficiaires d’options dans les conditions prévues à l’article L. 228-99 du Code de commerce.  

décide que, pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° du Code de 

commerce, l’ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l’article R. 228-91 du Code de commerce, 

étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la valeur de l’action avant détachement du 
droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par le Conseil d’administration en fonction du prix de 
souscription, d’échange ou de vente par action retenu lors de la dernière opération intervenue sur le capital de la 

Société (augmentation de capital, apport de titres, vente d’actions, etc.) au cours des six (6) mois précédent la 
réunion dudit Conseil d’administration, ou, à défaut de réalisation d’une telle opération au cours de cette période, 

en fonction de tout autre paramètre financier qui apparaîtra pertinent au Conseil d’administration (et qui sera validé 
par les commissaires aux comptes de la Société), 

décide qu’en cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles valeurs mobilières donnant accès au 
capital ainsi qu’en cas de fusion ou de scission de la Société, le Conseil d’administration pourra suspendre, le cas 
échéant, l’exercice des options, 

fixe à dix (10) ans à compter de leur attribution la durée de validité des options, étant toutefois précisé que ce délai 

pourra être réduit par le Conseil d’administration pour les bénéficiaires résidents d’un pays donné dans la mesure 
où cela serait nécessaire afin de respecter la loi dudit pays, 

donne tous pouvoirs au Conseil d’administration dans les limites fixées ci-dessus pour : 

− déterminer l’identité des bénéficiaires des options d’achat ou de souscription d’actions ainsi que le 
nombre d’option à attribuer à chacun d’eux ; 

− fixer le prix d’achat et/ou de souscription des actions auxquelles les options donnent droit dans la limite 
des textes susvisés, étant précisé que le prix de souscription par action devra être supérieur au montant 

de la valeur nominale de l’action ; 

− veiller à ce que le nombre d’options de souscription d’actions consenties par le Conseil d’administration 
soit fixé de telle sorte que le nombre total d’options de souscription d’actions attribuées et non encore 

levées ne puisse donner droit à souscrire à un nombre d’actions excédant le tiers du capital social ; 

− arrêter les modalités du plan d’options de souscription ou d’achat d’actions et fixer les conditions dans 
lesquelles seront consenties les options, en ce compris, notamment, le calendrier d’exercice des options 
consenties qui pourra varier selon les titulaires ; étant précisé que ces conditions pourront comporter des 

clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions émises sur exercice des options, 
dans les limites fixées par la loi, les modifier le cas échéant ; 

− déterminer, le cas échéant, les conditions de performance dont seront assorties les options, le cas échéant, 

attribuées aux dirigeants mandataires sociaux de la Société, les modifier ou y renoncer le cas échéant ; 
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− procéder aux acquisitions d’actions de la Société le cas échéant nécessaires à la cession des éventuelles 
actions auxquelles les options d’achat d’actions donnent droit ; 

− accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre définitives 
les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation faisant l’objet de la 
présente délégation ; 

− imputer, s’il le juge nécessaire, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes 
à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

− modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 

décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de ce jour et 

met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

décide que le Conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des opérations 
réalisées dans le cadre de la présente résolution. 

 

Vingt-troisième résolution 

 

Autorisation à donner au Conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à 
émettre, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, emportant 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, 

 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, 
 

conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, 

 

autorise le Conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs, fois, à l’attribution gratuite d’actions 
existantes ou à émettre par la Société, au profit des membres du personnel salarié, ou de certaines catégories d’entre 
eux, et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1, II du Code de 

commerce de la Société et/ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique dont la Société détiendrait, 
directement ou indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote à la date d’attribution des actions 
concernées, 

 

décide de fixer à 500.000 actions d’une valeur nominale unitaire de 0,20 euro, le nombre total d’actions 
susceptibles d’être attribuées gratuitement par le Conseil d’administration en vertu de la présente autorisation, 
étant précisé que le nombre total d’actions attribuées gratuitement par le Conseil d’administration ne pourra jamais 

dépasser la limite globale de 15 % du capital existant de la Société à la date de décision de leur attribution, et que 

ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu à la Vingt-quatrième résolution ci-dessous mais ne s’imputera 
pas sur le plafond global prévu à la Dix-neuvième résolution,  

 

décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive, sous réserve de remplir les conditions ou 

critères éventuellement fixés par le Conseil d’administration, au terme d’une durée d’au moins un (1) an (la 

« Période d’Acquisition ») et que les bénéficiaires de ces actions devront, le cas échéant, les conserver pendant 

une durée fixée par le Conseil d’administration (la « Période de Conservation ») qui, cumulée avec celle de la 

Période d’Acquisition, ne pourra être inférieure à deux (2) ans, 
 

décide, par dérogation à ce qui précède, que les actions seront définitivement attribuées avant le terme de la Période 

d’Acquisition en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième et la troisième des 
catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, 

 

décide que les actions attribuées seront librement cessibles en cas de demande d’attribution formulée par les 
héritiers d’un bénéficiaire décédé ou en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant à leur classement dans les 
catégories précitées du Code de la sécurité sociale, 
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décide que les durées de la Période d’Acquisition et de la Période de Conservation seront fixées par le Conseil 
d’administration dans les limites susvisées, 

 

prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 du Code de commerce, lorsque 

l’attribution porte sur des actions à émettre, la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des 
bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions nouvelles émises, l’augmentation de capital correspondante étant définitivement réalisée 
du seul fait de l’attribution définitive des actions aux bénéficiaires, 
 

prend acte que la présente décision emporte, en tant que de besoin, renonciation des actionnaires en faveur des 

attributaires d’actions gratuites, à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui, le cas échéant, servira en cas 
d’émission d’actions nouvelles à l’issue de la Période d’Acquisition, pour la réalisation de laquelle tous pouvoirs 
sont délégués au Conseil d’administration, 

 

délègue au Conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de : 

 

­ constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement à un 
compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles à attribuer, 

 

­ fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution et notamment déterminer si les actions 
attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes, étant précisé que le Conseil 

d’administration pourra reporter son choix jusqu’à la veille de la fin de la Période d’Acquisition, 
 

­ déterminer l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux, déterminer 
en particulier la Période d’Acquisition et la Période de Conservation des actions ainsi attribuées dans les 
limites ainsi fixées, la modifier le cas échéant ou la supprimer, 

 

­ fixer une obligation de conservation à l’issue de la Période d’Acquisition et en déterminer la durée, la 
modifier le cas échéant et prendre toutes mesures utiles pour assurer son respect par les bénéficiaires, 

 

­ assujettir, le cas échéant, l’acquisition définitive de tout ou partie des actions à l’atteinte d’une ou de 
plusieurs conditions de performance qu’il déterminera, étant précisé que les attributions au bénéfice des 
dirigeants mandataires sociaux pourront intervenir, le cas échéant, sous réserve de l’atteinte de conditions 
de performance que le Conseil d’administration pourra déterminer, lesquelles pourront porter sur tout ou 
partie de l’attribution et devront intervenir dans le respect des conditions de l’article L.225-197-1 II du 

Code de commerce, 

 

le cas échéant : 

 

­ décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital corrélative(s) à l’émission des éventuelles 
actions nouvelles attribuées gratuitement, 

 

­ procéder aux acquisitions d’actions le cas échéant nécessaires à la remise des éventuelles actions 
existantes attribuées gratuitement, 

 

­ prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des 
bénéficiaires, 

 

­ et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de la 
présente autorisation rendra nécessaire, 

 

fixe à trente-huit (38) mois à compter de ce jour la durée de validité de la présente autorisation et met fin à toute 

autorisation antérieure ayant le même objet. 
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Vingt-quatrième résolution 

 

Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des autorisations et délégations visées de la 

Vingt-et-unième à la Vingt-troisième résolutions 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, 

décide que la somme (i) des actions susceptibles d’être émises sur exercice des bons de souscription d’actions qui 
seraient émis en vertu de la Vingt-et-unième résolution ci-dessus, (ii) des actions susceptibles d’être émises ou 
acquises sur exercice des options qui seraient attribuées en vertu de la Vingt-deuxième résolution ci-dessous et 

(iii) des actions susceptibles d’être attribuées gratuitement en vertu de la Vingt-troisième résolution ci-dessous ne 

pourra excéder 500.000 actions d’une valeur nominale de 0,20 euro chacune, étant précisé que s’ajoutera à ce 
plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux stipulations légales et 

contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 

 

Vingt-cinquième résolution 

Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission 
d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des salariés adhérant au plan 
d’épargne entreprise 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes,  

conformément, notamment, d’une part aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants, L. 22-10-49 et L. 225-

138-1 du Code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail, 

délègue au Conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans 
les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès par 
tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société réservée aux adhérents d’un plan 
d’épargne d’entreprise de la Société et, le cas échéant, des entreprises, françaises ou étrangères, qui lui sont liées 
dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail (le 

« Groupe Advicenne »), 

décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en application de la 
présente résolution ne devra pas excéder 52.000 euros, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le 
montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou 

réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières et autres droits donnant accès à des actions,  

décide que le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès 

au capital, susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 1.500.000 euros (ou la contre-valeur de ce 

montant en cas d’émission en une autre devise),  

précise que ces plafonds s’imputeront sur les plafonds visées à la Dix-neuvième résolution ci-dessus, 

fixe à dix-huit (18) mois, à compter de la date de la présente assemblée, la durée de validité de la délégation faisant 

l’objet de la présente résolution, 

décide dans la mesure où les actions de la société ne sont pas cotées sur un marché réglementé que le prix des 

actions à émettre, en application de la présente délégation sera déterminé dans les conditions de l’article L.3332-

20 du Code du Travail et sera déterminé conformément aux méthodes objectives retenues en matière d'évaluation 

d'actions en tenant compte, selon une pondération appropriée à chaque cas, de la situation nette comptable, de la 
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rentabilité et des perspectives d'activité de l'entreprise. Ces critères sont appréciés, le cas échéant, sur une base 

consolidée ou, à défaut, en tenant compte des éléments financiers issus de filiales significatives. Celui-ci est ainsi 

déterminé à chaque exercice sous le contrôle du/des Commissaires aux comptes. Le prix de souscription ne pourra 

être ni supérieur au prix de cession ainsi déterminé, ni inférieur de plus de 30% à celui-ci ou, le cas échéant, de 

40% si la durée d'indisponibilité prévue par le plan, en application des articles L.3332-25 et L.3332-26 du Code 

du Travail, est supérieure ou égale à dix (10) ans. 

décide de supprimer, en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise, le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à 

terme, à des actions ordinaires, à émettre, 

décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, avec faculté 
de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet 
notamment : 

− de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de fonds 
communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les dispositions légales 
ou réglementaires applicables, 

− d’arrêter les dates, les conditions et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la 
présente résolution, et, notamment, de fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, les dates 
de jouissance, les modalités de libération des actions et des autres valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société, de consentir des délais pour la libération des actions et, le cas échéant, des autres 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 

− de demander l’admission en bourse des titres créés, de constater la réalisation des augmentations de 
capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites et de procéder à la 

modification corrélative des statuts, d’accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et 

formalités liées aux augmentations du capital social et, d’imputer, le cas échéant, les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et de prélever sur ce 

montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 

augmentation. 

 

Vingt-sixième résolution 

Modification des articles 12.4 (suppression des restrictions visant la tenue des réunions du Conseil 

d’administration par des moyens de télécommunication) et 12.7 (concernant le recours à la consultation écrite 
pour les décisions du Conseil d’administration) à la suite de l’adoption de la loi dite « Attractivité » du 13 juin 
2024 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  

décide de supprimer les restrictions applicables à la tenue des conseils d’administration par des moyens de 
télécommunication pour bénéficier des dispositions de la loi « Attractivité » du 13 juin 2024 et décide la 

modification de l’article 12.4 des statuts ainsi qu’il suit  - les modifications en gras apparaissant uniquement aux 

fins d’identification -  

12.4. Un règlement intérieur éventuellement adopté par le conseil d’administration pourra prévoir, notamment, 
que Seront réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la 

réunion du conseil par des un moyen s de visioconférence ou de télécommunication conformes à la réglementation 

en vigueur. Cette disposition n’est pas applicable pour l’adoption des décisions visées aux articles L. 232-1 et L. 

233-16 du code de commerce. 
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décide que l’article 12.7 relatif au recours à la consultation écrite sera désormais rédigé ainsi qu’il suit - les 

modifications en gras apparaissant uniquement aux fins d’identification –  

12.7. Le conseil d'administration peut également prendre par consultation écrite des administrateurs, y compris 

par voie électronique, les décisions suivantes relevant des attributions propres du conseil d'administration, à 

l’exclusion des décisions suivantes : 
 

− révocation du Président du Conseil d’administration, du directeur général et des directeurs généraux 

délégués ; 

− arrêté des comptes annuels et consolidés. 

 

- nomination à titre provisoire de membres du conseil prévue à l'article L. 225-24 du code de commerce, 

- autorisation des cautions, avals et garanties prévue au dernier alinéa de l'article L. 225-35 du code de 

commerce, 

- décision prise sur délégation consentie par l’assemblée générale extraordinaire conformément au second 
alinéa de l'article L. 225-36 du code de commerce, de modifier les statuts pour les mettre en conformité avec 

les dispositions législatives et réglementaires, 

- convocation des assemblées générales des actionnaires, et 

- transfert du siège social dans le même département. 

 

Lorsque la décision est prise par consultation écrite, le texte des résolutions proposées accompagné d’un bulletin 
de vote (pouvant être sous un format électronique) est adressé par le président à chaque membre du conseil 

d’administration par voie électronique (avec accusé de réception).  
 

Les administrateurs disposent d’un délai de cinq (5) 3 jours ouvrés (ou tout autre délai plus court fixé par le 

président si le contexte et la nature de la décision le requièrent) suivant la réception du texte des résolutions 

proposées et du bulletin de vote pour compléter et adresser au président par voie électronique (avec accusé de 

réception) le bulletin de vote, daté et signé, en cochant pour chaque résolution, une case unique correspondant au 

sens de son vote ou pour exprimer leur vote par le biais du bulletin de vote électronique.  

 

Si aucune ou plus d’une case ont été cochées pour une même résolution, le vote sera nul et ne sera pas pris en 
compte pour le calcul de la majorité. 

 

Tout administrateur n’ayant pas fait parvenir sa réponse dans le délai ci-dessus sera considéré comme absent et 

sa voix ne sera donc pas prise en compte pour le calcul du quorum et de la majorité. 

 

Un administrateur ayant exprimé son vote ne peut modifier ce dernier. 

 

Pendant le délai de réponse, tout administrateur peut exiger de l’initiateur de la consultation toutes explications 
complémentaires. 

 

Tout administrateur pourra s’opposer à cette modalité de prise de décision, dans le délai indiqué dans l’envoi 
de la proposition ci-dessus mentionnée. 

 

Dans les cinq (5) dix (10) jours ouvrés suivant la réception du dernier bulletin de vote, le président établit et date 

le procès-verbal des délibérations, auquel seront annexés les bulletins de vote (ou la preuve du résultat de votes 

en cas de recours à un vote électronique) et qui sera signé par le président et un administrateur ayant participé 

à la consultation écrite. 

 

Vingt-septième résolution 

Pouvoirs en vue des formalités 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, 

confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie des présentes à l’effet d’accomplir 
toutes formalités légales et requises par la loi. 
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ADVICENNE 

 

Société anonyme au capital de 2.464.734,20 euros 

Siège social : 262 rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 Paris 

497 587 089 R.C.S. Paris 

____________________________________________________________________________ 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE A CARACTERE MIXTE 

DU 15 MAI 2025 

 

 

 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Nous vous avons réunis en assemblée générale à caractère mixte afin de soumettre à votre 

approbation des décisions qui relèvent de la compétence de l’assemblée générale ordinaire, d’une 
part, et extraordinaire, d’autre part. 
 

Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

1. Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2024 

 

2. Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024 

 

3. Rapport spécial des Commissaires aux comptes et approbation des conventions nouvelles visées 

aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce le cas échéant 

 

4. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Didier LAURENS arrivant à expiration 

 

5. Renouvellement du mandat de censeur de Monsieur André ULMANN arrivant à expiration 

 

6. Non renouvellement de Implid Audit en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire 

 

7. Non renouvellement de KPMG SA en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire 

 

8. Nomination de NEXBONIS ADVISORY en qualité de Commissaire aux comptes titulaire 

 

9. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres 
actions dans le cadre du dispositif des articles L.22-10-62 et L.225-210 et suivants du Code de 

commerce 
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Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

10. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital social par voie 
d’annulation d’actions dans le cadre du dispositif des articles L.22-10-62 et L.225-210 et suivants 

du Code de commerce 

11. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires 

12. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires et offre au public (en dehors des offres visées au 1° 

de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) – Possibilité d’un droit de priorité 

13. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre visée au 1° de l’article L. 
411-2 du Code monétaire et financier 

14. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières de la Société, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de 
personnes répondant à des caractéristiques déterminées (émission dans le cadre d’un contrat de 
financement en fonds propres ou obligataire) 

15. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une 
catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (investisseurs ayant 

l’expérience de secteur de la santé ou des biotechnologies) 

16. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une 
catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (sociétés industrielles, 

institutions ou entités actives dans le secteur de la santé ou des biotechnologies) 

17. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre 
de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 
décidée aux termes des Onzième à Seizième résolutions 

18. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une ou 
plusieurs personnes nommément désignées  

19. Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu de la Onzième à la 

Dix-huitième et de la Vingt-cinquième résolutions  

20. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres – Plafond indépendant  
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21. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et attribuer 
des bons de souscription d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 

22. Autorisation à donner au Conseil d’administration de consentir des options de souscription ou 
d’achat d’actions de la Société, conformément aux dispositions des articles L. 225-177 et suivants 

du Code de commerce, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription 

23. Autorisation à donner au Conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions 
existantes ou à émettre, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du 

Code de commerce, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription 

24. Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des autorisations et délégations 

visées de la Vingt-et-unième à la Vingt-troisième résolutions  

25. Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social 
par émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des 
salariés adhérant au plan d’épargne entreprise 

26. Modification des articles 12.4 (suppression des restrictions visant la tenue des réunions du Conseil 

d’administration par des moyens de télécommunication) et 12.7 (concernant le recours à la 
consultation écrite pour les décisions du Conseil d’administration) à la suite de l’adoption de la loi 
dite « Attractivité » du 13 juin 2024 

27. Pouvoirs en vue des formalités 
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I. APPROBATION DES COMPTES ANNUELS DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 - AFFECTATION DU RESULTAT – 

APPROBATION DES CONVENTIONS REGLEMENTEES (première à troisième résolutions) 

 

Nous vous demanderons aux termes : 

 

➢ de la première résolution, d’approuver les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 
2024,  

 

Nous vous précisons en effet que notre Société n’établit plus de comptes consolidés, 
 

➢ de la deuxième résolution, d’affecter la perte de l’exercice s’élevant à (6 463 949) euros au 

compte de report à nouveau, lequel sera porté à la somme de (28 187 359) euros, 

 

Nous vous rappelons que du fait des pertes enregistrées au cours de l’exercice écoulé, les 

capitaux propres de la Société demeurent inférieurs à la moitié du capital social. Lors de 

l’Assemblée Générale Mixte du 9 juin 2022, vous avez décidé de ne pas prononcer la 
dissolution anticipée de la Société. La Société disposant d’un délai expirant à la clôture du 
deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, soit 

jusqu’en principe au 31 décembre 2024, pour reconstituer les capitaux propres à un niveau au 

moins égal à la moitié de son capital social ou pour réduire son capital pour reconstituer ses 

capitaux propres, conformément aux dispositions de l’article L.225-248 du Code de commerce, 

étant précisé que ce délai a été allongé d’une nouvelle période de deux exercices dans la 

mesure où le capital social de la Société excède 1% du total du bilan (condition remplie à ce 

jour), 

 

➢ de la troisième résolution, d’approuver, le cas échéant, les conventions visées à l’article L.225-

38 du Code de commerce. 

 

Nous vous invitons à vous reporter au rapport de gestion du Conseil d’administration incluant le 
rapport sur le gouvernement d’entreprise qui figurent dans le Document d’Enregistrement Universel 
2024 et aux rapports des Commissaires aux comptes qui ont été mis à votre disposition dans les 

conditions légales et réglementaires. 

 

S’agissant de la marche des affaires sociales depuis le début de l’exercice en cours, là encore, nous 

vous invitons à vous reporter au rapport de gestion du Conseil d’administration qui figure dans le 

Document d’Enregistrement Universel 2024. 



  

 

5 
 

 

 

II. RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DE MONSIEUR DIDIER LAURENS ARRIVANT A EXPIRATION – 

RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE CENSEUR DE MONSIEUR ANDRE ULMANN ARRIVANT A EXPIRATION 

(quatrième et cinquième résolutions) 

 

Nous vous proposons de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur Didier Laurens et le 
mandat de censeur de Monsieur André Ulmann arrivant à expiration lors de cette assemblée, pour une 

durée de trois (3) années venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle des 
actionnaires appelée à se réunir en 2028 à l’effet de statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2027. 

 

Les informations concernant l’expertise et l’expérience de Monsieur Didier Laurens sont détaillées 
dans le Document d’Enregistrement Universel 2024 au chapitre 12.1 ainsi que la fiche candidat mise 
en ligne sur le site internet de la Société. 

 

III. NON RENOUVELLEMENT DE IMPLID AUDIT EN QUALITE DE CO-COMMISSAIRE AUX COMPTES TITULAIRE – NON 

RENOUVELLEMENT DE KPMG SA EN QUALITE DE CO-COMMISSAIRE AUX COMPTES TITULAIRE – NOMINATION DE 

NEXBONIS ADVISORY EN QUALITE DE COMMISSAIRE AUX COMPTES TITULAIRE (sixième à huitième 

résolutions) 

 

Nous vous proposons de ne pas renouveler les mandats de co-Commissaires aux comptes titulaires de 

IMPLID Audit et de KPMG SA arrivant à expiration lors de cette assemblée, et de nommer en qualité 

de Commissaire aux comptes titulaire la société NEXBONIS ADVISORY, société par actions simplifiée 

dont le siège social est situé 7 rue Léo Delibes 75016 Pari, immatriculée au Registre du Commerce et 

des Sociétés de Paris sous le numéro 984 642 744 pour une durée de six (6) exercices qui prendra fin 

à l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle appelé à se réunir en 2031 à l’effet de statuer sur 

les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2030. 
 

Nous vous précisons en effet que : 

 

• notre Société n’établissant plus des comptes consolidés et compte tenu de son transfert de 
cotation, le maintien de deux co-Commissaires aux comptes ne se justifiait plus. La présence 

d’un seul Commissaire aux comptes s’inscrit dans l’objectif de rationalisation des coûts de 
fonctionnement de notre Société mis en œuvre depuis plusieurs années. Après une procédure 

d’appel d’offre initiée par le Comité d’Audit de notre Société, notre Société a retenu la société 

NEXBONIS ADVISORY notamment pour leur compréhension des problématiques spécifiques 

du secteur dans lequel opère notre Société et leur réactivité,  

• conformément aux dispositions de l’article L.821-40, I-al.5 du Code de commerce, la société 

NEXBONIS ADVISORY n’est pas intervenue au cours de deux derniers exercices dans le cadre 
d’opérations d’apport ou de fusion concernant notre Société, 

• conformément aux dispositions de l’article L.823-1, I-al.2 du Code de Commerce, votre Société 

n’a plus d’obligation de nommer de Commissaires aux comptes suppléants, cette obligation 
n’étant désormais prévue que dans le cas où le Commissaire aux comptes désigné est une 

personne physique ou une société unipersonnelle. 
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IV. AUTORISATIONS A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’OPERER SUR SES PROPRES ACTIONS (ACHAT ET 

REDUCTION DE CAPITAL PAR ANNULATION D’ACTIONS AUTO-DETENUES) (neuvième et dixième résolutions) 

 

Nous vous proposons de renouveler l’autorisation consentie au Conseil d’administration, pour une 

durée de dix-huit (18) mois, par l’assemblée générale du 14 mai 2024 à l’effet de mettre en œuvre un 
programme de rachat d’actions. La demande d’une nouvelle autorisation permet ainsi d’éviter une 
période non couverte par cette autorisation d’ici la prochaine assemblée générale annuelle. 
 

Au cours des exercices précédents, ce programme de rachat d’actions a été utilisé exclusivement dans 
le cadre d’un contrat de liquidité, répondant à l’objectif d’animation de la liquidité de l’action de la 
Société par un prestataire de services d’investissement. La demande que nous vous soumettons vise à 

poursuivre la mise en œuvre de ce contrat de liquidité, dans la limite de 10% du capital correspondant 

à la limite légale. 

 

Le montant des fonds destinés à la réalisation du programme de rachat d’actions serait au maximum 
de 3.000.000 d’euros, soit un montant inchangé par rapport à l’année précédente. Le prix maximum 
d’achat par titre (hors frais et commissions), serait fixé à 17 euros. 

 

Cette autorisation ne pourra être mise en œuvre par le Conseil d’administration en cas d’offre publique 
d’achat. 
 

Nous soumettons également à votre approbation l’autorisation d’annuler, le cas échéant, les actions 
de la Société détenues par celle-ci dans le cadre de la mise en œuvre de son programme de rachat et 
de réduire corrélativement le capital. Il s’agit là encore du renouvellement de l’autorisation donnée au 
Conseil d’administration pour dix-huit (18) mois par l’assemblée générale du 14 mai 2024 et ce afin 

d’éviter une période non couverte par cette autorisation.  
 

En tout état de cause, la Société n’a pas actuellement l’intention d’annuler des actions, son programme 
de rachat d’actions étant limité au bon fonctionnement de son contrat de liquidité. 
 

Ces autorisations mettent fin à toutes autorisations antérieures ayant le même objet. 

 

V. DELEGATIONS FINANCIERES A CONSENTIR AU CONSEIL D’ADMINISTRATION (onzième à dix-neuvième 

résolutions) 

Le Conseil d’administration souhaite pouvoir disposer des délégations nécessaires pour procéder, s’il 
le juge utile, à toutes émissions qui pourraient s’avérer nécessaires dans le cadre du développement 
des activités de la Société. 

 

Nous vous proposons de renouveler les délégations financières consenties au Conseil d’administration 
par l’assemblée générale du 14 mai 2024, afin notamment de permettre ainsi de disposer de la plus 

grande latitude pour permettre à la Société de profiter de toute opportunité de financement au cours 

de l’année à venir. 

 

Sur l’état des délégations en cours, vous trouverez le tableau des délégations et autorisations 
consenties par l’Assemblée Générale au Conseil d’administration et l’état de leur utilisation, au 
paragraphe 19.1.5.1 du Document d’Enregistrement Universel 2024. 

Par ailleurs, compte tenu des délégations susceptibles de générer à terme une augmentation de capital 

en numéraire, il vous est demandé de statuer sur une délégation de pouvoirs à l’effet d’augmenter le 
capital au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise, conformément à la réglementation en 
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vigueur. 

 

Vous pourrez prendre également connaissance des rapports établis par les Commissaires aux comptes 

sur ces délégations et autorisations. 

 

Nous vous précisons à cet égard que : 

 

­ le montant nominal maximum global de toute augmentation de capital susceptible d'être réalisée 

en vertu des délégations ainsi conférées serait fixé à 1.500.000 d’euros, correspondant à 

7.500.000 d’actions, et  

 

­ le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu de ces 

délégations serait fixé à 50.000.000 d’euros, 
 

­ ces nouvelles délégations mettraient fin aux délégations, ayant le même objet, précédemment 

consenties. 

 

L’ensemble de ces délégations seraient consenties pour une durée de vingt-six (26) mois ou de dix-huit 

(18) mois, comme suit : 

- les délégations consenties pour une durée de vingt-six (26) mois sont les onzième, douzième, 

treizième et dix-septième résolutions, 

- les délégations consenties pour une durée de dix-huit (18) mois sont les quatorzième, 

quinzième, seizième et dix-huitième résolutions, 

 

Le Conseil d’administration disposerait de tous pouvoirs, avec faculté de délégation, pour mettre en 
œuvre les délégations qui lui seraient ainsi consenties. Dans l’hypothèse où le Conseil d’administration 
viendrait à utiliser les délégations de compétence qui lui seraient ainsi conférées, il en rendra compte 

à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation. 
 

L’ensemble des délégations consenties au Conseil d’administration ne pourront être mises en œuvre 
en cas d’offre publique, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale. 
 

Nous vous proposons donc d'examiner ci-après chacune des délégations qu’il vous est demandé de 
consentir à votre Conseil d’administration. 

a) Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le 
capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires (onzième résolution) 

Cette délégation permettra au Conseil d’administration de procéder, avec faculté de subdélégation, à 

l'augmentation du capital par émission d'actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières donnant 

accès au capital de la Société (ou de toute société qui possèderait directement ou indirectement plus 

de la moitié de son capital social ou dont elle possèderait directement ou indirectement plus de la 

moitié du capital), avec maintien du droit préférentiel de souscription. 

Le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement 
ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra être supérieur à 1.200.000 euros, ce qui 

représente 6.000.000 actions. 

Le montant global des titres de créance pouvant être émis en vertu de la présente délégation ne 

pourrait être supérieur à 50.000.000 d’euros. 
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Cette délégation mettra fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

b) Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le 
capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires et offre au public (en dehors des offres 

visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) – Possibilité d’un droit de 
priorité (douzième résolution) 

Cette délégation permettra au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, de procéder à 

l’augmentation du capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès 

au capital de la Société (ou de toute société qui possèderait directement ou indirectement plus de la 

moitié de son capital social ou dont elle possèderait directement ou indirectement plus de la moitié 

du capital), avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre au public, à 
l’exclusion des offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier. 

Le droit préférentiel de souscription des actionnaires serait supprimé. Toutefois, le Conseil 

d’administration disposerait de la faculté, avec faculté de subdélégation, pour tout ou partie d’une 
émission effectuée, de conférer aux actionnaires de la Société une priorité de souscription dont il 

fixerait la durée et dont il pourrait décider, s’il l’estime opportun, que celle-ci pourrait être exercée 

tant à titre irréductible que réductible.  

 

Le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement 
ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra être supérieur à 1.500.000 d’euros, ce qui 
représente 7.500.000 actions, s’imputant sur le plafond global fixé à la Dix-neuvième résolution. 

 

Le montant global des titres de créance pouvant être émis en vertu de la présente délégation ne 

pourrait être supérieur à 50.000.000 d’euros, s’imputant sur le plafond global fixé à la Dix-neuvième 

résolution. 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-136 1° du Code de commerce, le Conseil 

d’administration aurait tous pouvoirs pour arrêter le prix d'émission des actions ordinaires ou des 

valeurs mobilières dans les limites suivantes : 

 

a. le prix d'émission des actions émises en vertu de la présente délégation devra être au moins égal 

à la moyenne pondérée par les volumes des cours des trois (3) dernières séances de bourse 

précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 15%. Ce montant 

pourra être corrigé, s'il y a lieu, pour tenir compte de la différence de date de jouissance des 

actions ;  

  

b. le prix d’émission des valeurs mobilières sera tel que la somme revenant, ou devant revenir 
ultérieurement, à la Société pour chacune des valeurs mobilières émises dans le cadre de la 

présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes 
de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, soit pour chaque action ordinaire émise 

en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa 
a) ci-dessus. 

Ces modalités de fixation du prix, qui s’inspirent des règles en matière de fixation du prix de l’action 
précédemment applicables aux sociétés cotées sur un marché règlementé (référence aux trois (3) 

derniers jours de bourse avec une décote de 10%, fixée ici à 15%), l’ont été pour donner le maximum 
de souplesse au Conseil d’administration au regard du contexte actuel. 

 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourrait 
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utiliser les facultés suivantes ou certaines d’entre elles : 
 

− limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les 

trois-quarts au moins de l’émission initialement décidée, 
− répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, 

et 

− offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 

souscrits. 

 

Cette délégation mettra fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

c) Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le 
capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre visée au 1° de 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier (treizième résolution) 

Cette délégation est en tout point identique à la délégation décrite au paragraphe ci-dessus, à la 

différence que les émissions décidées en vertu de cette délégation seraient effectuées dans le cadre 

d’une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier (c’est-à-dire une offre (i) à 

un cercle restreint d’investisseurs agissant pour compte propre ou (ii) à des investisseurs qualifiés au 
sens de l’article 2 e du règlement (UE) no 2017/1129 du 14 juin 2017), le montant nominal maximum 

des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme, en 
vertu de la présente délégation, ne pourra ni être supérieur à 1.500.000 euros ou sa contrevaleur en 

monnaie étrangère (ce qui représente 7.500.000 actions) ni, en tout état de cause, excéder les limites 

prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission (désormais fixé à ce jour à 30 % du 

capital de la Société par période de 12 mois, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du 

Conseil d’administration d’utilisation de la présente délégation), montant maximum auquel s’ajoutera, 
le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la 

loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières et autres droits donnant accès à des actions. Ce montant s’imputera sur le plafond global 
prévu à la Dix-neuvième résolution. 

Le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances donnant 

accès au capital, susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 50.000.000 d’euros ou 

sa contrevaleur en monnaie étrangère, ce montant s’imputant sur le plafond global prévu à la Dix-

neuvième résolution. 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-136 2° du Code de commerce, le prix d’émission des 
actions, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, sera fixé par le Conseil 
d’administration et sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des trois (3) 

dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale 
de 15%, en tenant compte s’il y a lieu de cette date de jouissance, étant précisé que (i) dans l’hypothèse 
de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles 
de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la 

discrétion du Conseil d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et 

applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, 
conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le Conseil 

d’administration le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation 
du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas 
échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue 

immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou 
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de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de 

l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé. 

Ces modalités de fixation du prix, qui s’inspirent des règles en matière de fixation du prix de l’action 
précédemment applicables aux sociétés cotées sur un marché règlementé (référence aux trois (3) 

derniers jours de bourse avec une décote de 10%, fixée ici à 15%), l’ont été pour donner le maximum 
de souplesse au Conseil d’administration. 

 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourrait 
utiliser les facultés suivantes ou certaines d’entre elles : 
 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-

quarts au moins de l’émission initialement décidée, 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et 

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 

souscrits. 

 

Cette délégation mettra fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

 

d) Délégations de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le 
capital par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières de la Société, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de 

personnes répondant à des caractéristiques déterminées (quatorzième à seizième résolutions) 

Ces délégations permettront au Conseil d’administration de procéder, dans les proportions et aux 

époques qu’il appréciera, avec faculté de subdélégation, à une ou plusieurs augmentations du capital 

par l’émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières de la Société, avec suppression 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des catégories de personnes suivantes : 

- s’agissant de la quatorzième résolution :  

o tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement, tout membre d’un 
syndicat bancaire de placement ainsi que tout fonds d’investissement ou société français ou 
étranger s’engageant à souscrire ou à garantir la réalisation de l’augmentation de capital ou 
de toute émission de valeurs mobilières susceptible d’entraîner une augmentation de capital 

à terme (y compris, notamment, par l’exercice de bons de souscription d’actions) qui pourrait 
être réalisée en vertu de la présente délégation dans le cadre de la mise en place d’un contrat 
de financement en fonds  propres ou obligataire ; 

 

Cette délégation permettrait la mise en place d’une ligne de financement en fonds propres qui 
permettrait à la Société d’augmenter sa flexibilité financière aux côtés des autres outils de financement 
déjà mis en place. 

 

- s’agissant de la quinzième résolution :  

(i) toutes personnes physiques ou morales (en ce compris toutes sociétés), trusts, family offices, 

actionnaires ou non de la Société, investissant à titre habituel ou ayant une connaissance du 

secteur de la santé ou des biotechnologies de par leur expérience professionnelle (y compris 

au sein de la Société le cas échéant) ou leur domaine d’intervention, 
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(ii) fonds d’investissement, ou autres véhicules de placement, quelle que soit leur forme (en ce 
compris, sans limitation, tout fonds d’investissement ou sociétés de capital-risque, 

notamment tout FPCI, FCPI ou FIP), entités, personnes morales de droit français ou étranger, 

actionnaires ou non de la Société, investissant à titre habituel, ou ayant investi au moins un 

million d’euros au cours des 36 derniers mois, dans le secteur de la santé ou des 

biotechnologies, 

 

(iii) tous prestataires de service d'investissement français ou étranger ayant un statut équivalent, 

tout établissement de crédit, tout membre d’un syndicat de placement français ou étranger 
susceptible de garantir la réalisation d'une augmentation de capital destinée à être placée 

auprès des personnes visées aux (i) et (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres 

émis. 

 

- s’agissant de la seizième résolution :  

- toutes sociétés industrielles, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou 

étrangères, actives dans le secteur de la santé ou des biotechnologies, directement ou par 

l’intermédiaire d’une société contrôlée ou par laquelle elles sont contrôlées au sens de l’article 
L. 233-3 I du Code de commerce, le cas échéant à l’occasion de la conclusion d’un accord 
commercial ou d’un partenariat avec la Société. 

 

Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de ces délégations, ne pourra pas être supérieur à 1.500.000 

d’euros (ce qui représente 7.500.000 actions) et s’imputera sur le plafond global prévu à la Dix-

neuvième résolution. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions 
à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 

 

Nous vous proposons de fixer à 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 

d’émission en une autre devise) le montant nominal maximum des titres de créance pouvant être émis 
en vertu de la présente délégation, ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la Dix-

neuvième résolution. 

 

Le prix d’émission des actions émises en vertu de ces délégations sera déterminé par le Conseil 

d’administration et sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 3 

dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission sur le marché d’Euronext 
Growth éventuellement diminuée d’une décote maximale de 15%, en tenant compte s’il y a lieu de 
leur date de jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de 
leur conversion ou de leur échange pourra, le cas échéant, être fixé, à la discrétion du Conseil 

d’administration, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable 

postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, 

conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le Conseil 

d’administration le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation 
du prix de l’émission des valeurs mobilières), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant 
accès au capital le cas échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas 

échéant perçue immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors 

de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en 
conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé. 
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Ces délégations ainsi que la décote envisagée, s’inspirant des règles applicables précédemment aux 

sociétés cotées sur un marché réglementé, permettront à la Société de faire appel à des investisseurs 

et de disposer là encore d’une flexibilité accrue dans le cadre de la fixation du prix d’émission des titres. 
 

Ces délégations mettront fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

 

e) Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le 
nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de 
souscription (dix-septième résolution) 

Nous vous demandons, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-

135-1, L. 228-91, L. 228-92, L. 228-93 et L. 22-10-49 du Code de commerce, de déléguer au Conseil 

d’administration la compétence, avec faculté de subdélégation, à l’effet d’augmenter le montant des 
émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription qui seraient décidées en vertu de la Onzième 

à la Seizième résolutions ci-dessus, dans les conditions prévues aux articles L. 225-135-1 et R. 225-118 

du Code de commerce (soit, à ce jour, dans les 30 jours de la clôture de la souscription, au même prix 

que celui retenu pour l’émission initiale et dans la limite de 15% de l’émission initiale), lesdites actions 
conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance. 

Nous vous précisons que le montant nominal des augmentations de capital décidées au titre de la 

présente résolution s’imputera sur le montant du plafond global de 1.500.000 d’euros prévu à la Dix-

neuvième résolution, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des 
actions ou valeurs mobilières à émettre éventuellement en supplément, pour préserver, 

conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital et autres droits donnant accès au capital. 

Cette délégation mettra fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

f) Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration en vue d’augmenter le 
capital par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 

profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées (dix-huitième résolution) 

La loi n°2024-537 du 13 juin 2024 a instauré, notamment dans les sociétés dont les actions sont cotées 

sur un système multilatéral de négociation, la possibilité pour l’Assemblée Générale Extraordinaire de 
conférer au Conseil d’administration, dans la limite de 30% du capital par an, une délégation de 
compétence aux fins d’augmentation du capital au profit de personnes nommément désignées, et de 

confier à ce dernier le soin de désigner les bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de 

souscription. C’est la raison pour laquelle cette délégation vous est proposée. Nous vous indiquons 

que la mise en œuvre de cette délégation ne sera possible qu’à compter de la publication d’un décret, 
lequel n’est pas paru à la date du 27 mars 2025, date à laquelle le présent rapport a été arrêté. 
 

Nous vous demandons, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants, notamment 

des articles L. 225-129-2, L.22‑10‑52‑1, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93 et l’article L. 22-10-49 du Code 

de commerce, de déléguer au Conseil d’administration la compétence, avec faculté de subdélégation, 
à l’effet de décider de l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions que le Conseil 
d’administration appréciera, en France ou à l’étranger, en devises étrangères ou en unité monétaire 
quelconque établie par référence à plusieurs devises, à titre gratuit ou onéreux, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une ou plusieurs personnes nommément 
désignées, d’actions ordinaires de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières qui sont des titres 
de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
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créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société, lesdites 

valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires 

quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du Conseil d’administration et dont 
la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances. 

 

Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées en vertu de 
la présente délégation sera fixé à 30% du capital social par an, ce montant s’imputant sur le plafond 

global prévu à la Dix-neuvième résolution. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, montant 

supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou 

réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs 

de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 

 

Nous vous proposons de fixer à 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 

d’émission en une autre devise) le montant nominal maximum des titres de créance pouvant être émis 
en vertu de la présente délégation, ce montant s’imputera sur le plafond global prévue à la Dix-

neuvième résolution. 

 

Le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera fixé par le Conseil 
d’administration selon les modalités prévues par les dispositions réglementaires applicables à la date 
de l’utilisation de la présente délégation. 
 

Nous vous demandons de supprimer le droit préférentiel de souscription, au profit d’une ou plusieurs 
personnes nommément désignées et de déléguer au Conseil d’administration la désignation de ces 
personnes. 

 

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourrait 
utiliser les facultés suivantes ou certaines d’entre elles : 

 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, à condition que celui-ci atteigne les trois-

quarts au moins de l’émission décidée, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi les catégories de personnes ci-

dessus définies. 

 

Cette délégation permettrait en particulier au Conseil d’administration d’arrêter les conditions de la 
ou des émissions, de désigner le ou les personnes au profit de laquelle ou desquelles l’émission est 
réservée, d’arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires et de décider le montant 

à émettre, le prix de l’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 
demandée à l’émission. 
 

Cette délégation serait consentie pour une durée de 18 mois. 
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g) Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées (dix-neuvième 

résolution) 

Nous vous proposons de fixer à  

 

o 1.500.000 euros (ou la contre-valeur à la date d’émission de ce montant en monnaie 
étrangère ou en unité de compte établie par référence à plusieurs devises), le montant 

nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
en vertu des délégations à conférer aux termes de la Onzième à la Dix-huitième 

résolutions et de la Vingt-cinquième résolution de la présente assemblée générale, 

étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres 

droits donnant accès à des actions ; 

o 50.000.000 d’euros (ou la contre-valeur à la date d’émission de ce montant en 
monnaie étrangère ou en unité de compte établie par référence à plusieurs devises) 

le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu 

des délégations à conférer aux termes de la Onzième à la Dix-huitième résolutions et 

de la Vingt-cinquième résolution, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux 
titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce. 

 

 

VI. DELEGATION DE COMPETENCE A CONSENTIR AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’AUGMENTER LE CAPITAL PAR 

INCORPORATION DE PRIMES, RESERVES, BENEFICES OU AUTRES – PLAFOND INDEPENDANT (vingtième résolution) 

 

Nous vous proposons, conformément, notamment, aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-

129-2, L. 225-130 et L. 22-10-49 du Code de commerce, de déléguer au Conseil d’administration la 

compétence, avec faculté de subdélégation, pour une durée de vingt-six (26) mois, à l’effet 
d’augmenter le capital social de la Société, en une ou plusieurs fois, par incorporation de primes, 
réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous 

forme d’attribution d’actions gratuites nouvelles, d’élévation de la valeur nominale des actions 
existantes ou d’emploi conjoint de ces deux procédés, lesdites actions conférant les mêmes droits que 

les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance. 

 

Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées 
immédiatement et/ou à terme, ne pourra être supérieur à 300.000 euros, montant auquel s’ajoutera, 
le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 

dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, 

les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès à des actions, étant précisé 

que ce plafond est fixé de façon autonome et distincte du plafond visé à la Dix-neuvième Résolution. 
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VII. DELEGATION ET AUTORISATIONS A CONSENTIR AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DANS LE CADRE DE LA 

POLITIQUE D’INTERESSEMENT DES MANDATAIRES ET SALARIES DU GROUPE AINSI QU’AUX PERSONNES 

COLLABORANT A SON DEVELOPPEMENT (Vingt-et-unième à Vingt-troisième résolutions) 

 

Nous vous proposons de renouveler les autorisations au Conseil d’administration dans le cadre de sa 
politique d’investissement au capital mise en œuvre par la Société notamment au bénéfice des salariés 
et dirigeants de la Sociétés et d’une manière générale au bénéfice de personnes collaborant au 
développement de la Société.  

La délégation relative aux bons de souscription d’actions et l’autorisation relative aux actions gratuites 
ont été utilisées en totalité au cours de l’exercice écoulé. Nous vous renvoyons sur ce point au tableau 
des délégations qui figure au paragraphe 19.1.5.1 du Document d’Enregistrement.  

Ces autorisations permettraient au Conseil d’administration de disposer des outils d’intéressement 
que la législation met à la disposition des sociétés. Nous vous précisons par ailleurs que la Société n’est 
plus éligible à l’attribution de bons de souscription de parts de créateur d’entreprise. 

Nous vous précisons à cet égard que la sommes (i) des actions susceptibles d’être émises sur exercice 
des bons de souscription d’actions, (ii) des actions susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice 
des options et (iii) des attributions gratuites d’actions, ne pourra excéder 500.000 actions d’une valeur 
nominale de 0.20 euro chacune, représentant un montant nominal maximum de 100.000 euros, étant 

précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, 
conformément aux stipulations légales et contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 

La délégation à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions serait consentie pour une durée 
de dix-huit (18) mois et les autorisations à l’effet de consentir des options de souscription d’actions ou 
de procéder à l’attribution gratuite d’actions seraient consenties pour une période de trente-huit (38) 

mois à compter de la présente assemblée. 

Nous vous rappelons que le Conseil d’administration, lorsqu’il fera usage de la délégation à l’effet 
d’émettre des bons de souscription d’actions établira un rapport complémentaire faisant état de 

l’incidence des émissions qu’il aura décidées sur la situation des titulaires de titres et de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ainsi que sur la quote-part des capitaux propres par action de la 

Société, appréciée au vu d’une situation comptable intermédiaire de moins de six mois, à la date des 

décisions du conseil faisant usage de ladite délégation. 

S’agissant de l’autorisation à l’effet de consentir des options de souscription d’actions et de 

l’autorisation à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions, le Conseil d’administration rendra 

compte chaque année à l’assemblée générale des actionnaires de l’usage qu’il aura fait de cette 
autorisation.  

Le Conseil d’administration disposerait de tous pouvoirs, pour mettre en œuvre les délégations et 
autorisations qui lui seraient ainsi consenties dans les termes des résolutions et limites décrites dans 

les résolutions soumises à votre approbation.  

Pour chacune de ces propositions, les rapports des Commissaires aux comptes ont été établis et mis à 

votre disposition.  

Nous vous proposons donc d'examiner ci-après chacune des délégation et autorisations qu’il vous est 
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demandé de consentir à votre Conseil d’administration. 

 

a) Délégation à consentir au conseil d’administration relative à l’émission de bons de souscription 
d’actions (Vingt et unième résolution) 

 

Nous vous proposons de renouveler la délégation de compétence consentie au Conseil 

d’administration par l’assemblée générale des actionnaires du 14 mai 2024 à l’effet de décider 

l’émission de bons de souscription d’actions au profit des membres et censeurs du Conseil 

d’administration de la Société et d’une manière générale au bénéfice de personnes collaborant au 
développement de la Société et de ses filiales, dans la mesure où la durée de celle-ci est fixée à dix-

huit mois.  

 

Dans le cadre de cette délégation, nous vous demandons de déléguer au Conseil d’administration la 

compétence pour émettre un nombre maximum de 500.000 bons de souscription d’actions ordinaires 
(les « BSA » ou les « Bons ») donnant chacun droit à la souscription d’une action ordinaire de la Société 
d’une valeur nominale de 0,20 euro, étant précisé que ce nombre s’imputera sur le plafond global 
prévu à la Vingt-quatrième résolution (plafond commun au BSA, options de souscription d’actions et 
actions gratuites). 

 

La délégation serait consentie pour une durée de dix-huit (18) mois et mettrait fin à la délégation 

antérieure ayant le même objet. 

Nous vous demandons de supprimer, pour ces BSA, le droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, lesdits BSA ne pouvant être attribués qu’à la catégorie de bénéficiaires suivante : (i) de 

membres et censeurs du Conseil d’administration de la Société en fonction à la date d’attribution des 
bons n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) de 
personnes liées par un contrat de services ou de consultant à la Société ou à l’une de ses filiales, leurs 
dirigeants ou associés ou (iii) de membres de tout comité mis en place par le Conseil d’administration 
ou que le Conseil d’administration viendrait à mettre en place n’ayant pas la qualité de salariés ou 
dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales (les « Bénéficiaires »). 

Nous vous précisons qu’en application des dispositions des articles L. 228-91 et L. 225-132 du Code de 

commerce, la présente décision emporte au profit des porteurs de Bons renonciation des actionnaires 

à leur droit préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquels les Bons donnent droit. 

 

Le Conseil d’administration se verrait confier le soin de fixer la liste des Bénéficiaires et la quotité des 
BSA attribuée à chaque Bénéficiaire ainsi désigné, les conditions et modalités d’exercice des BSA et, 
en particulier, le prix d’émission des BSA, le prix de souscription (prime d’émission incluse) de l’action 
à laquelle chaque BSA donnera droit (le « Prix d’Exercice ») dans les conditions précisées ci-après, et 

le calendrier d’exercice des BSA, étant précisé que ceux-ci devront être exercés au plus tard dans les 

dix (10) ans de leur émission et que les BSA qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette 
période de dix (10) années seront caducs de plein droit. 

 

Le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le Conseil d’administration au jour de l’émission dudit 
BSA en fonction des caractéristiques de ce dernier, au besoin avec l’aide d’un expert indépendant, et 
sera au moins égal à 10 % de la moyenne pondérée par les volumes des cours des trois (3) dernières 

séances de bourse sur ledit marché ou bourse de valeurs précédant la date d’attribution dudit BSA par 
le Conseil d’administration. 

Le Prix d’Exercice d’un BSA, qui sera déterminé par le Conseil d’administration au moment de 
l’attribution des BSA, devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 

vingt (20) dernières séances de bourse précédant le jour de la décision du Conseil d’administration 
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d’attribuer les BSA. Ce prix a été fixé par référence aux règles applicables aux modalités de fixation du 

prix d’exercice des options de souscription d’actions des sociétés cotées sur un marché réglementé. 

Nous vous rappelons qu’en application de l’article L. 228-98 du Code de commerce : 

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 

actions, les droits des titulaires des BSA quant au nombre d’actions à recevoir sur exercice des BSA 
seront réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été actionnaires dès la date 

d’émission des BSA ; 

 

- en cas de réduction de capital motivée par des pertes et réalisée par voie de diminution de la 

valeur nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA donnent droit 

restera inchangé, la prime d’émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur 
nominale. 

 

Nous vous demandons de décider, ainsi qu’il est prévu par l’article L. 228-98 du Code de commerce, 

que la Société est autorisée, sans avoir à solliciter l’autorisation des titulaires des Bons à modifier sa 
forme et son objet social. 

Nous vous demandons de décider, qu’en application des dispositions de l’article L. 228-98 du Code de 

commerce, la Société est autorisée à modifier les règles de répartition de ses bénéfices, amortir son 

capital et créer des actions de préférence entraînant une telle modification ou un tel amortissement 

sous réserve de prendre les dispositions nécessaires au maintien des droits des titulaires de valeurs 

mobilières donnant accès au capital dans les conditions définies à l’article L. 228-99 du Code 

commerce. 

 

Nous vous demandons d’autoriser la Société à imposer aux titulaires des Bons le rachat ou le 

remboursement de leurs droits ainsi qu’il est prévu à l’article L. 228-102 du Code de commerce, et de 

décider, pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l'ajustement prévu à l'article L. 228-99 3° du 

Code de commerce, que l'ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l'article R. 228-

91 du Code de commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la 

valeur de l’action avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées 
par le Conseil d’administration en fonction du prix de souscription, d’échange ou de vente par action 
retenu lors de la dernière opération intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, 

apport de titres, vente d’actions, etc.) au cours des six (6) mois précédent la réunion dudit Conseil 
d’administration, ou, à défaut de réalisation d’une telle opération au cours de cette période, en 
fonction de tout autre paramètre financier qui apparaîtra pertinent au Conseil d’administration (et qui 
sera validé, le cas échéant, par les Commissaires aux comptes de la Société). 

 

Nous vous rappelons que le Conseil d’administration, lorsqu’il fera usage de la délégation à l’effet 
d’émettre des BSA établira un rapport complémentaire faisant état de l’incidence des émissions qu’il 
aura décidées sur la situation des titulaires de titres et de valeurs mobilières donnant accès au capital 

ainsi que sur la quote-part des capitaux propres par action de la Société, appréciée au vu d’une 
situation comptable intermédiaire de moins de six mois, à la date des décisions du Conseil 

d’administration faisant usage desdites délégations.  

 

Le Conseil d’administration disposerait de tous pouvoirs, pour mettre en œuvre la délégation qui lui 
serait ainsi consentie dans les termes et limites décrites dans la résolution soumise à votre 

approbation. 

Pour cette proposition, le rapport des Commissaires aux comptes a été établi et mis à votre disposition. 
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b) Autorisation à consentir au conseil d’administration de consentir des options de souscription ou 
d’achat d’actions de la Société, conformément aux dispositions des articles L. 225-177 et suivants 

du code de commerce, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription (Vingt-deuxième résolution) 

 

Nous vous demandons d’autoriser le Conseil d’administration à consentir en une ou plusieurs fois, au 
bénéfice des membres du personnel salarié (ou de certains d’entre eux) de la Société et des sociétés 
et groupements d’intérêt économique liés à la Société dans les conditions définies à l’article L. 225-

180-I 1° dudit Code et/ou des mandataires sociaux de la Société, des options donnant droit à la 

souscription ou à l’achat d’actions ordinaires, étant précisé que (i) le nombre d’options attribuées au 
titre de la présente autorisation ne pourra donner droit à l’achat ou la souscription de plus de 500.000 

actions d’une valeur nominale de 0,20 euro l’une, (ii) ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu 
à la Vingt-quatrième résolution, et (iii) le nombre total d’actions pouvant être souscrites sur exercice 
des options de souscription d’actions attribuées et non encore levées ne pourra jamais être supérieur 
au tiers du capital social. 

 

Nous vous demandons de fixer à trente-huit (38) mois, à compter de la date de la présente assemblée, 

la durée de validité de la délégation faisant l’objet de la présente délégation. 

Cette autorisation comportera, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation 

expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises au 

fur et à mesure des levées d’options de souscription, et sera mise en œuvre dans les conditions et 

selon les modalités prévues par la loi et la réglementation en vigueur au jour de l’attribution des 
options d’achat ou de souscription selon le cas. 

Aussi longtemps que les actions de la Société ne seront pas admises aux négociations sur un marché 

réglementé, le prix de souscription et/ou d’achat des actions par les bénéficiaires sera fixé le jour où 
les options de souscription d’actions seront consenties par le Conseil d’administration, conformément 
aux dispositions prévues par les articles L.225-177 et L.225-179 du Code de commerce, de la façon 

suivante :  

- s’agissant d’options de souscription d’actions nouvelles, le prix sera fixé par le Conseil 
d'administration au jour où les options de souscription d’actions seront consenties, dans les 
conditions prévues par l’article L.225-177 du Code de commerce, selon les méthodes objectives 

retenues en matière d'évaluation d'actions, en tenant compte, selon une pondération appropriée 

à chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives d'activité de 

l'entreprise. Ces critères sont appréciés, le cas échéant, sur une base consolidée ou, à défaut, en 

tenant compte des éléments financiers issus des filiales significatives. Dans le cadre de la 

détermination du prix de souscription, le Conseil d’administration pourra prendre en compte le 
cours de clôture d’une action ordinaire de la société cotée sur le marché Euronext Growth Paris 
précédent le jour de la décision d’attribution du Conseil d’administration. En tout état de cause, 
le prix ne pourra être inférieur à 95% de la moyenne des cours de clôture cotés aux 20 séances de 

bourse précédent le jour où l’option est consentie ; 

 

- s’agissant d’options d’achat d’actions existantes, le prix ne pourra être inférieur à 95% de la 
moyenne des cours de clôture cotés aux 20 séances de bourse précédant le jour où l’option est 
consentie, ni au cours moyen d’achat des actions détenues par la société au jour où l’option est 
consentie.  

 

Le prix fixé pour la souscription ou l’achat des actions auxquelles les options donnent droit ne peut 
être modifié pendant la durée des options, étant toutefois précisé que, si la Société venait à réaliser 

une des opérations visées à l’article L. 225-181 du Code de commerce, elle devrait prendre les mesures 
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nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires d’options dans les conditions prévues à 
l’article L. 228-99 du Code de commerce.  

 

Nous vous demandons de fixer à dix (10) ans à compter de leur attribution la durée de validité des 

options, étant toutefois précisé que ce délai pourra être réduit par le Conseil d’administration pour les 
bénéficiaires résidents d’un pays donné dans la mesure où cela serait nécessaire afin de respecter la 

loi dudit pays. 

 

c) Autorisation à donner au Conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions 
existantes ou à émettre, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du 

Code de commerce, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription (Vingt-troisième résolution) 

 

Nous vous demandons d’autoriser le Conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs, fois, à 
l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre par la Société, au profit des membres du 
personnel salarié de la Société, ou de certaines catégories d’entre eux, et/ou des mandataires sociaux 

qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1, II du Code de commerce, de la Société 

et/ou des groupements d’intérêt économique dont la Société détiendrait, directement ou 
indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote à la date d’attribution des actions 
concernées. 

Nous vous demandons de fixer à 500.000 actions d’une valeur nominale unitaire de 0,20 euro, le 

nombre total d’actions susceptibles d’être attribuées gratuitement par le Conseil d’administration en 
vertu de la présente autorisation, étant précisé que le nombre total d’actions attribuées gratuitement 
par le Conseil d’administration ne pourra jamais dépasser la limite globale de 15 % du capital existant 

de la Société à la date de décision de leur attribution, et que ce nombre s’imputera sur le plafond global 
prévu à la Vingt-quatrième résolution.  

L’attribution des actions des actions à leurs bénéficiaires sera définitive, sous réserve de remplir les 
conditions ou critères éventuellement fixés par le Conseil d’administration, au terme d’une durée d’au 
moins un (1) an (la « Période d’Acquisition ») et que les bénéficiaires de ces actions devront, le cas 

échéant, les conserver pendant une durée fixée par le Conseil d’administration (la « Période de 
Conservation ») qui, cumulée avec celle de la Période d’Acquisition, ne pourra être inférieure à deux 
(2) ans. 

Par dérogation à ce qui précède, les actions seront définitivement attribuées avant le terme de la 

Période d’Acquisition en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 
deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale. 

Les actions attribuées seront librement cessibles en cas de demande d’attribution formulée par les 
héritiers d’un bénéficiaire décédé ou en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant à leur 
classement dans les catégories précitées du Code de la sécurité sociale. 

Les durées de la Période d’Acquisition et de la Période de Conservation seront fixées par le Conseil 
d’administration dans les limites susvisées. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 du Code de commerce, lorsque l’attribution 
porte sur des actions à émettre, la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des 

bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions nouvelles émises, l’augmentation de capital correspondante 
étant définitivement réalisée du seul fait de l’attribution définitive des actions aux bénéficiaires. 
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Nous vous demandons de fixer à trente-huit (38) mois, à compter de la date de la présente assemblée, 

la durée de validité de la délégation faisant l’objet de la présente délégation. 

La présente décision emporte, en tant que de besoin, renonciation des actionnaires en faveur des 

attributaires d’actions gratuites, à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui, le cas échéant, 
servira en cas d’émission d’actions nouvelles à l’issue de la Période d’Acquisition, pour la réalisation 
de laquelle tous pouvoirs sont délégués au Conseil d’administration. 

VIII. LIMITATIONS GLOBALES DU MONTANT DES EMISSIONS EFFECTUEES EN VERTU DES AUTORISATIONS ET DELEGATIONS 

VISEES DE LA VINGT-ET-UNIEME A LA VINGT-TROISIEME RESOLUTIONS (Vingt-quatrième résolution) 

 

Nous vous proposons de fixer à 500.000 actions d’une valeur nominale de 0.20 euro chacune (i) les 
actions susceptibles d’être émises sur exercice des bons de souscription d’actions qui seraient émis en 
vertu de la Vingt-et-unième résolution ci-dessus, (ii) les actions susceptibles d’être émises ou acquises 
sur exercice des options qui seraient attribuées en vertu de la Vingt-deuxième résolution ci-dessus et 

(iii) les actions susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice des options qui seraient attribuées 
en vertu de la Vingt-troisième résolution ci-dessus, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le 
montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux stipulations légales 

et contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant 

accès à des actions. 

 

IX. DELEGATION DE POUVOIRS A CONSENTIR AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’AUGMENTER LE CAPITAL SOCIAL 

PAR EMISSION D’ACTIONS ET DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA SOCIETE AU PROFIT DES 

SALARIES ADHERANT AU PLAN D’EPARGNE ENTREPRISE (Vingt-cinquième résolution) 

 

Nous vous demandons, conformément, notamment, d’une part aux dispositions des articles L. 225-

129 et suivants, L. 22-10-49  et L. 225-138- 1 du Code de commerce, et d’autre part, à celles des articles 
L. 3332-1 et suivants du Code du travail, de déléguer au Conseil tous pouvoirs à l’effet de décider 
l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions 
ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à 

des actions ordinaires de la Société réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de la 
Société et, le cas échéant, des entreprises, françaises ou étrangères, qui lui sont liées dans les 

conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail 

(le « Groupe Advicenne »). 

 

Le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en application de 
la présente délégation ne devra pas excéder 52.000 euros, montant maximum auquel s’ajoutera, le 

cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux 

dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, 

les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions.  

 

Le montant nominal total des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances donnant 

accès au capital, susceptibles d’être ainsi réalisées ne pourra être supérieur à 1.500.000 euros (ou la 
contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise).  

 

Ces plafonds s’imputeront sur le plafond global prévu à la Dix-neuvième résolution. 

 

Nous vous demandons de fixer à dix-huit (18) mois, à compter de la date de la présente assemblée, la 

durée de validité de la délégation faisant l’objet de la présente délégation. 
 

Dans la mesure où les actions de la société ne sont pas cotées sur un marché réglementé que le prix 
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des actions à émettre, en application de la présente délégation sera déterminé dans les conditions de 

l’article L.3332-20 du Code du Travail et sera déterminé conformément aux méthodes objectives 

retenues en matière d'évaluation d'actions en tenant compte, selon une pondération appropriée à 

chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives d'activité de 

l'entreprise. Ces critères sont appréciés, le cas échéant, sur une base consolidée ou, à défaut, en tenant 

compte des éléments financiers issus de filiales significatives. Celui-ci est ainsi déterminé à chaque 

exercice sous le contrôle du/des Commissaires aux comptes. Le prix de souscription ne pourra être ni 

supérieur au prix de cession ainsi déterminé, ni inférieur de plus de 30% à celui-ci ou, le cas échéant, 

de 40% si la durée d'indisponibilité prévue par le plan, en application des articles L.3332-25 et L.3332-

26 du Code du Travail, est supérieure ou égale à dix (10) ans. 

 

Dans le cadre de cette délégation, nous vous demandons de supprimer, en faveur des adhérents à un 

plan d’épargne entreprise, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou aux 
valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions 

ordinaires, à émettre. 

 

Le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et sous les conditions précisées ci-

dessus, à l’effet notamment : 

 

− de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de 
fonds communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les 
dispositions légales ou réglementaires applicables, 

 

− d’arrêter les dates, les conditions et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu 
de la présente résolution, et, notamment, de fixer les dates d’ouverture et de clôture des 
souscriptions, les dates de jouissance, les modalités de libération des actions et des autres 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, de consentir des délais pour la 

libération des actions et, le cas échéant, des autres valeurs mobilières donnant accès au capital 

de la Société, 

 

− de demander l’admission en bourse des titres créés, de constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement 

souscrites et de procéder à la modification corrélative des statuts, d’accomplir, directement 

ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du capital social 

et, d’imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
afférentes à ces augmentations et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 

porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation. 

 

 

X. MODIFICATION DES ARTICLES 12.4 (SUPPRESSION DES RESTRICTIONS VISANT LA TENUE DES REUNIONS DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION PAR DES MOYENS DE TELECOMMUNICATION) ET 12.7 (CONCERNANT LE RECOURS A LA 

CONSULTATION ECRITE POUR LES DECISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION) A LA SUITE DE L’ADOPTION DE LA LOI 

DITE « ATTRACTIVITE » DU 13 JUIN 2024 (Vingt-sixième résolution) 

 

Nous vous proposons, conformément à l’article L. 22-10-3-1 du Code de commerce résultant de la loi 

2024-537 du 13 juin 2024 visant à accroître le financement des entreprises et l’attractivité de la France 
(la « loi Attractivité »), de modifier les articles 12.4 et 12.7 des Statuts de la Société relatif aux 

délibérations du Conseil d’administration, pour (i) supprimer les restrictions applicables à la tenue des 

conseils d’administration par des moyens de télécommunication et (ii) pour prévoir la possibilité pour 
le Conseil d’administration d’avoir recours à la consultation écrite. 
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Les articles 12.4 et 12.7 des Statuts serait ainsi modifiés, comme suit (les modifications en gras 

apparaissant uniquement aux fins d’identification) : 
 

12.4. Un règlement intérieur éventuellement adopté par le conseil d’administration pourra prévoir, 
notamment, que Seront réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs 

qui participent à la réunion du conseil par des un moyen s de visioconférence ou de télécommunication 

conformes à la réglementation en vigueur. Cette disposition n’est pas applicable pour l’adoption des 
décisions visées aux articles L. 232-1 et L. 233-16 du code de commerce. 

12.7. Le conseil d'administration peut également prendre par consultation écrite des administrateurs, y 

compris par voie électronique, les décisions suivantes relevant des attributions propres du conseil 

d'administration, à l’exclusion des décisions suivantes : 
 

− révocation du Président du Conseil d’administration, du directeur général et des directeurs 
généraux délégués ; 

− arrêté des comptes annuels et consolidés. 

 

- nomination à titre provisoire de membres du conseil prévue à l'article L. 225-24 du code de 

commerce, 

- autorisation des cautions, avals et garanties prévue au dernier alinéa de l'article L. 225-35 du code 

de commerce, 

- décision prise sur délégation consentie par l’assemblée générale extraordinaire conformément au 
second alinéa de l'article L. 225-36 du code de commerce, de modifier les statuts pour les mettre 

en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires, 

- convocation des assemblées générales des actionnaires, et 

- transfert du siège social dans le même département. 

 

Lorsque la décision est prise par consultation écrite, le texte des résolutions proposées accompagné 

d’un bulletin de vote (pouvant être sous un format électronique) est adressé par le président à chaque 

membre du conseil d’administration par voie électronique (avec accusé de réception).  
 

Les administrateurs disposent d’un délai de cinq (5) 3 jours ouvrés (ou tout autre délai plus court fixé 

par le président si le contexte et la nature de la décision le requièrent) suivant la réception du texte 

des résolutions proposées et du bulletin de vote pour compléter et adresser au président par voie 

électronique (avec accusé de réception) le bulletin de vote, daté et signé, en cochant pour chaque 

résolution, une case unique correspondant au sens de son vote ou pour exprimer leur vote par le biais 

du bulletin de vote électronique.  

 

Si aucune ou plus d’une case ont été cochées pour une même résolution, le vote sera nul et ne sera pas 

pris en compte pour le calcul de la majorité. 

 

Tout administrateur n’ayant pas fait parvenir sa réponse dans le délai ci-dessus sera considéré comme 

absent et sa voix ne sera donc pas prise en compte pour le calcul du quorum et de la majorité. 

 

Un administrateur ayant exprimé son vote ne peut modifier ce dernier. 

 

Pendant le délai de réponse, tout administrateur peut exiger de l’initiateur de la consultation toutes 
explications complémentaires. 

 

Tout administrateur pourra s’opposer à cette modalité de prise de décision, dans le délai indiqué dans 
l’envoi de la proposition ci-dessus mentionnée. 

 

Dans les cinq (5) dix (10) jours ouvrés suivant la réception du dernier bulletin de vote, le président 
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établit et date le procès-verbal des délibérations, auquel seront annexés les bulletins de vote (ou la 

preuve du résultat de votes en cas de recours à un vote électronique) et qui sera signé par le président 

et un administrateur ayant participé à la consultation écrite. 

 

*  * * 

 

C'est dans ces conditions que nous vous demandons d’adopter les résolutions dont le texte vous est 

proposé par votre Conseil d'administration. 

 

________________________ 

Le Conseil d’administration 

 



 

 

 
 

 

 

Exposé Sommaire exercice 2024 
 

  



 

 

 

 

• Faits marquants 2024 

 

Avancées réglementaires majeures pour ADV7103 aux Etats-Unis. L’année 2024 a été marquée par des progrès 
significatifs au Etats-Unis dans le développement de ADV7103, à la fois dans l’Acidose Tubulaire Rénale distale 
(ATRd) et la cystinurie. 
 
Dans l’ATRd d’une part, la Food and Drug Administration (FDA) a jugé les données cliniques européennes 
satisfaisantes pour un dépôt d’AMM (autorisation de mise sur le marché) sans étude clinique additionnelle aux 
Etats-Unis. Cette opinion favorable de la FDA a été obtenue à partir de l’ensemble des données cliniques 
disponibles en Europe. En particulier, celles de l’étude pivot européenne (B21CS) et de l’étude de suivi à long 
terme (B22CS), qui permettent à Advicenne de disposer de données cliniques d’efficacité et de tolérance chez 
des patients suivis sur une période de plus de 6 ans. Advicenne travaille activement à la finalisation du dossier 
d’AMM, incluant notamment des analyses complémentaires sur l’histoire naturelle des patients et de la maladie. 
Advicenne prévoit le dépôt d’une demande d’AMM au troisième trimestre 2025. Rappelons que ADV7103 
dispose du statut de médicament orphelin dans l’indication ATRd aux Etats-Unis. 

Dans la cystinurie d’autre part, Advicenne a franchi une étape clé avec la FDA sur le plan de développement de 
ADV7103, dans le cadre d’un cycle d’échanges renouvelé. Grâce aux données cliniques préliminaires, au soutien 
de plusieurs leaders d’opinion américains et européens, et de l’International Cystinuria Foundation, principale 
association de patients cystinuriques, Advicenne a convaincu la FDA de retenir un marqueur biologique plus 
facile à mesurer et plus prédictif de l'évolution de la maladie qu'un critère clinique comme les calculs dans 
l’évaluation de ADV7103 dans la cystinurie. Advicenne prépare la présentation à la FDA du projet final de l’étude 
pivot dans cette indication. Le critère biologique principal devrait permettre de recruter des patients à la fois 
aux Etats-Unis et en Europe, et d’envisager de déposer des demandes d’enregistrement simultanément sur les 
deux territoires.  

Dans la cystinurie, 2024 a également vu l’obtention du statut de médicament orphelin dans l’indication aux 
Etats-Unis pour ADV7103.  
 
Finalisation d’un accord avec Primex Pharmaceuticals AG. Advicenne a conclu un accord avec Primex 
Pharmaceuticals AG, société biopharmaceutique suisse. Cet accord a permis de finaliser la restructuration des 
contrats signés en 2016. Dans ce cadre, Advicenne percevra 3,5 millions d’euros, dont la moitié a été reçue en 
décembre 2024 ; le solde le sera au cours des 18 prochains mois. Advicenne est également éligible à des 
montants complémentaires pour les droits commerciaux hors Europe. 
 
 

• Principales données financières 2024 

 

Advicenne ayant choisi de publier ses comptes en normes comptables françaises, les informations figurant ci-
dessous sont issues des comptes 2024, présentés en normes comptables françaises, lesquels sont disponibles 
en intégralité dans le Document d’Enregistrement Universel 2024. 
 

Le chiffre d’affaires des produits vendus a atteint 4,88 millions d'euros en 2024, en hausse de 9,4% par rapport 
à 2023. La croissance provient majoritairement des ventes de Sibnayal®, dont le chiffre d’affaires progresse de 
près de 17% à 2,29 millions d’euros. En France, la performance est solide, avec une hausse de 40% sur l’ensemble 
de l’exercice, et une accélération sensible des ventes au second semestre 2024. Les ventes dans les pays couverts 

par des partenariats commerciaux ressortent à 4,1 millions en 2024. Ainsi, les ventes de Sibnayal® en Europe et 

au Moyen-Orient représentent plus de 6,0 millions d’euros, en hausse de plus de 130% par rapport à 2023. 



 

 

 

Vente Sibnayal® (m€) 2024 2023 Croissance 

France 1,82 1,30 40% 

Europe & Moyen-Orient 4,19 1,27 230% 

Total 6,01 2,57 134% 

 
En complément des ventes directes, Advicenne perçoit des revenus des partenariats, adossés au chiffre 
d’affaires réalisé par ses partenaires. En 2024, Advicenne a ainsi perçu 0,54 million d’euros à ce titre, contre 0,21 
million d’euros en 2023.  
 
La perte opérationnelle courante 2024 a été réduite de près de 30% à -3,29 millions d’euros, malgré une hausse 
sensible des coûts des produits vendus marquée par des effets de stocks. Les charges opérationnelles courantes, 
hors coûts des ventes, ont reculé de plus de 15% à 6,67 millions d'euros (contre 7,90 millions d'euros en 2023). 
Cette amélioration reflète l’allocation privilégiée des ressources vers la R&D et les fonctions commerciales. Ainsi, 
les dépenses de R&D en 2024 ont été principalement allouées au développement d’ADV7103 aux Etats-Unis. 
 
En 2024, Advicenne a enregistré 5,31 millions d’euros de charges non courantes, constituées de : 

• une charge de 2,88 millions d’euros de taxes pharmaceutiques fixées par les autorités de santé 
françaises en l’absence d’accord sur le prix de remboursement par l’Assurance Maladie de Sibnayal® et 
Likozam®. Le montant intègre un rattrapage sur les taxes 2023 ;  

• une charge de 2,53 millions d’euros liée principalement à la dépréciation totale d’une machine de 
conditionnement primaire (ensacheuse). Les derniers travaux de développement ont confirmé la qualité 
technique de la machine mais les conditions économiques d’exploitation justifient la dépréciation de cet 
actif, sans remettre en cause la trajectoire de réduction des coûts de production de Sibnayal®. Ces 
charges incluent à la fois une partie des coûts d’acquisition de la machine et de son développement 
pharmaceutique. Cette charge est sans impact sur la trésorerie d’Advicenne. 

 
En outre, la Société a perçu un produit exceptionnel de 3,50 millions d’euros lié à la conclusion de l’accord avec 
Primex Pharmaceuticals AG, société biopharmaceutique suisse, annoncé en décembre 2024. Dans ce cadre, 
Advicenne a perçu 1,75 million d’euros en décembre 2024. Le solde de 1,75 million d’euros étant à recevoir d’ici 
mi-2026. 
 
Les pertes financières ressortent quant à elles à 1,23 million d'euros, représentées en quasi-totalité par le 
montant des intérêts liés au prêt de la BEI (Banque européenne d’investissement) et aux Prêts Garantis par l'État 
français (PGE), en légère baisse par rapport à 2023 du fait de royalties moindre payées à la BEI. 
 
La Société a enregistré un crédit impôt recherche de 0,38 million d’euros en 2024 contre 0,32 million d’euros en 
2023. 
 
Au total, le résultat net affiche une perte de 6,46 millions d'euros, contre 7,53 millions d'euros en 2023.  
 
La consommation de trésorerie opérationnelle s'élève à 0,76 million d'euros en 2024, contre 6,04 millions 
d'euros en 2023, bénéficiant notamment de l’impact de l’accord avec Primex Pharmaceuticals AG. Cet accord a 
également bénéficié à la marge brute d'autofinancement, qui poursuit son amélioration significative à -2,97 
millions d'euros (contre -6,46 millions d'euros en 2023) d’un facteur 3 en 3 ans. 
 
Les investissements ont diminué significativement à la suite de la décision d’arrêter le développement de la 
machine de conditionnement primaire, ce qui sera sans impact sur la rentabilité opérationnelle. 
 
En 2024, la Société a déboursé 1,13 million d'euros en 2024 au titre des remboursements du principal des PGE 
auprès des banques prêteuses. 
 



 

 

Enfin, Advicenne clôture l'année 2024 avec une trésorerie nette de 3,25 millions d'euros contre 5,25 millions un 
an auparavant. Hors éléments exceptionnels, ce montant lui confère un horizon de trésorerie à fin juin 2025. 
 

• Perspectives 2025 

 
Poursuite de la croissance des ventes de Sibnayal®. Au cours de l'exercice 2025, Advicenne anticipe la 
croissance des ventes de son principal produit, Sibnayal®, en Europe. Advicenne et ses partenaires sont engagés 
à amplifier le succès commercial de Sibnayal® qui répond à un besoin médical important. 
 
Demande d’enregistrement d’ADV7103 aux Etats-Unis. L’objectif majeur est de déposer le dossier de demande 
d’enregistrement d’ADV7103 dans l’ATRd aux États-Unis au cours du troisième trimestre. Il s’agira d’une étape 
majeure dans la création de valeur pour le produit et pour Advicenne. En parallèle, Advicenne prévoit de finaliser 
le plan de développement d’ADV7103 dans la cystinurie. 
 
Extension de l’horizon de trésorerie. Advicenne travaille activement à étendre son horizon de trésorerie au-
delà du second trimestre 2025. Des discussions avec les prêteurs de la Société, dont la BEI, sont en cours. La 
Société poursuit également ses efforts pour finaliser des sources de financement complémentaires à travers la 
signature d’un partenariat structurant autour d’ADV7103 outre-Atlantique et hors Europe. 
 
 



 

 

DEMANDE D’ENVOI  
DE DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES 

 

 

 

 

 

Je soussigné : 

 

NOM ET PRENOM__________________________________________________________________ 

 

 

ADRESSE_________________________________________________________________________ 

 

__________________________________________________________________________________ 

 

 

Propriétaire de _______ action(s) sous la forme :  

 

- nominative, 

- au porteur, inscrites en compte chez (*) :  

 

 

prie la Société ADVICENNE, de lui faire parvenir, en vue de l’Assemblée Générale du 15 mai 2025 les 

documents visés par l’article R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce 

 

 

 

      

      A           , le        /       / 2025 

 

      Signature 

 

 

 

 

NOTA : En vertu de l’alinéa 3 de l’Article R 225-88 du Code de commerce les actionnaires titulaires 

de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l’envoi des documents 
visés à l’Article R.225-83 dudit Code à l’occasion de chacune des Assemblées d’actionnaires 
ultérieures. 

 

(*) Indication de la banque, de l’établissement financier ou du courtier en ligne, teneur de compte (le 
demandeur doit justifier de sa qualité d’actionnaire par l’envoi d’une attestation de détention délivrée 
par l’intermédiaire habilité). 
 

Cette demande est à retourner à Uptevia, Service Assemblées Générales– 90 – 110 Esplanade du 

Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex 

 

 

 

 


